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STATUTS DE L’IMMEUBLE 

 
ACTE DE BASE 

REGLEMENT DE COPROPRIETE 
 

 
 

 
ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES  

RUE DE L’HÔTEL DES MONNAIES 139 à SAINT-GILLES 
 
 
Dossier: GDS2210227-2 Répertoire : 2023/0824 

L'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, 
Le sept juillet. 
A la maison communale de Saint-Gilles. 
Par devant Nous, Maître Frédéric de Grave, notaire à la résidence de Molenbeek-Saint-Jean. 
ONT COMPARU: 
1. La COMMUNE DE SAINT-GILLES, personne morale de droit public, ayant son siège 

à l’hôtel communal de Saint-Gilles, Place Maurice van Meenen 39, inscrite au Registre des personnes 
morales de Bruxelles sous le numéro d’entreprise 0207.367.588; 

1. Le Bourgmestre, Monsieur SPINETTE Jean Luc, 
domicilié à Saint-Gilles, rue Emile Féron ; 
carte d’identité numéro 592-4851620-52 ; 
2. Le Secrétaire communal, Monsieur PAMPFER Laurent François, 
domicilié à Uccle, avenue de Floreal 174 ; 
carte d’identité numéro 592-5293349-43 ; 
agissant en vertu des décisions prises par le Conseil communal en sa séance du 25 mai 2023 ; 

un extrait du registre aux délibérations du Conseil Communal est annexé à un acte de vente reçu par 
le notaire soussigné, ce jour, antérieurement aux présentes ; 

décisions soumises à la tutelle générale et dont la comparante déclare que le délai de 
suspension ou d'annulation est expiré et que, en conséquence, ladite décision du Conseil Communal 
n’est plus susceptible d’être suspendue ou annulé par le Gouvernement. 

Ci-après dénommée : « le propriétaire foncier » ou « le tréfoncier ». 
2. La SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT POUR LA RÉGION DE BRUXELLES-

CAPITALE, en abrégé S.D.R.B., et avec dénomination commerciale « citydev.brussels », personne 
morale de droit public ayant son siège à 1080 Molenbeek-Saint-Jean, Rue Gabrielle Petit 6, inscrite 
au Registre des personnes morales de Bruxelles sous le numéro d’entreprise 0215.984.554. 

Dont les statuts ont été approuvés par l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale du 16 décembre 1999, publié au Moniteur belge du 5 février 2000, agissant dans le cadre de 
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sa mission légale résultant de l’Ordonnance du 20 mai 1999 publiée au Moniteur belge du 29 
juillet 1999. 

Représentée aux présentes par Madame RENNEBOOG Nathalie Karin, 
domiciliée à Neder-Over-Heembeek, Kruipweg 8 
carte d’identité numéro 591-9734854-36 
agissant en vertu d’une délégation de pouvoirs concédée aux termes d’un acte reçu par le 

notaire Vincent Vroninks, à Ixelles, le 26 mai 2023, en exécution d’une décision prise par le Conseil 
d’Administration de citydev.brussels. 

En vertu de l’article 12, alinéa 3 de la Loi contenant organisation du notariat, ledit acte du 26 
mai 2023 ne doit pas être annexé au présent acte, mais sera présenté à la transcription conjointement 
avec le présent acte. 

Ci-après dénommée : « citydev.brussels » et/ou « la S.D.R.B. »  et/ou: « le Maître 
d’ouvrage ». 

Ci-après dénommées ensemble : « le(s) comparant(s) ». 

I. EXPOSE PREALABLE 

Les comparants exposent ce qui suit. 
Les comparants déclarent être propriétaire du bien suivant dans les proportions suivantes : 
- Citydev.brussels à concurrence de cinq mille neuf cent cinquante-cinq/dix milllièmes 

(5.955/10.000) et 
- la Commune de Saint-Gilles à concurrence de quatre mille quarante-cinq dixmillièmes 

(4.045/10.000):  
COMMUNE DE SAINT-GILLES - première division 
Une parcelle de terrain située à la rue de l’Hôtel des Monnaies, numéro de police 139, ayant 

une superficie d’après mesurage de six ares cinquante-cinq centiares (6a 55ca), cadastré d’après titre 
et d’après extrait récent de la matrice cadastrale section B, partie du numéro 304R8P0000, pour quel 
bien le numéro parcellaire 304 V9 P0000 a été réservé ; 

étant le LOT UN d’un acte de division reçu par le notaire soussigné, ce jour, antérieurement 
aux présentes, en cours de transcription, auquel acte est annexé un plan de mesurage sur lequel le bien 
est teinté en jaune, avec procès-verbal de mesurage et de division, dressé le 21 février 2022 par 
Madame Kathy Mignon, géomètre-expert agissant pour la société à responsabilité limitée ‘BUREAU 
DE TOPOGRAPHIE ET D’EXPERTISES TENSEN & HUON’, à Molenbeek-Saint-Jean ; repris 
dans la base de données des plans de délimitation de l'Administration générale de la Documentation 
patrimoniale, sous la référence 21013/10401. 

ORIGINE DE PROPRIETE 
Le terrain prédécrit appartenait à la Commune de SAINT-GILLES, comparante précitée, pour 

l’avoir acquis de Madame GILLES Magdalena Pauline Maria, née à Saint-Gilles le 4 juillet 1940, 
épouse de Monsieur DALCQ Albert, propriétaire trentenaire, aux termes d’un acte de vente reçu par 
le notaire Gaétan Bleeckx, à Saint-Gilles-Bruxelles, le 30 juin 2016, transcrit au deuxième bureau des 
hypothèques de Bruxelles sous la formalité 49-T-05/07/2016-07350. 
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Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, ce jour, antérieurement aux présentes, à 
transcrire, citydev.brussels a acquis cinq mille neuf cent cinquante-cinq dix millièmes (5.955/10.000) 
indivis du terrain prédécrit. 

ETAT DU SOL  
Les comparants déclarent être informés des dispositions imposées par l’Ordonnance du 5 

mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement du sol qui imposent de transmettre une attestation 
du sol délivrée par Bruxelles Environnement et, s’il ressort de cette attestation que la parcelle 
concernée est potentiellement polluée, de faire procéder à une reconnaissance de l’état de sol ainsi 
que, le cas échéant, au traitement de la pollution. 

Les comparants reconnaissent être informés du contenu des attestations du sol délivrées par 
Bruxelles Environnement en date du 23 février 2023, mentionnant les informations détaillées de 
l’inventaire de l’état du sol relatives à la parcelle vendue. 

L’attestation du sol détermine littéralement ce qui suit : 
“1. Identification de la parcelle 
N° de parcelle  21013_B_0304_R_008_00 

Adresse(s)  Rue de l'Hôtel des Monnaies 139, 1060 Bruxelles 

Classe de sensibilité Zone habitat 

2. Catégorie de l’état du sol et obligations 
CATEGORIE 4 Parcelle polluée en cours d'étude ou de traitement 

SOUSCATEGORIE 4B Dans le cadre de la procédure en cours, la parcelle fait actuellement 

l'objet d'une gestion de risque, d'assainissement ou de traitement de durée limitée (4B). 

OBLIGATIONS 

Aucune nouvelle reconnaissance de l’état du sol ne doit être réalisée dans le cadre d’une 

aliénation de droits réels (ex. : vente) ou d’une cession de permis d’environnement vu qu’une 

procédure d’identification/traitement du sol de la parcelle est actuellement en cours. Attention, 

certains faits générateurs (autres que les ventes et les cessions de permis) peuvent également rendre 

obligatoire la réalisation d’une reconnaissance de l’état du sol. 

La parcelle étant polluée, un traitement est requis. Pour ce faire, tout titulaire de droits 
réels doit laisser libre accès au titulaire d’obligation de traitement jusqu’au terme de celui-ci. 
L’aliénation de droits réels peut avoir lieu indépendamment de l’avancement de ce traitement et sans 

conditions supplémentaires dans les cas suivants (art. 17§1): 

- la personne qui aliène les droits réels n’est pas le titulaire de l’obligation de traitement de 

la pollution et n’a pas de lien financier, de contrôle ou de gérance avec celui-ci; le titulaire 

d’obligation de traitement de la pollution pour la parcelle objet de cette attestation du sol étant es 

titulaires de droits réels ; 

- l’aliénation de droits réels concerne un lot dans une copropriété forcée telle que définie aux 

articles 577-3 et suivants du code civil, et soit le cédant du droit réel n’est pas le seul concerné par 

l’obligation de traitement, soit le lot cédé n’est pas en contact avec le sol ; 

- l’aliénation de droits réels a lieu dans une procédure d’expropriation telle que visée à 

l’article 13/1. 
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Dans les autres cas, l’aliénation de droits réels ne peut avoir lieu que sous certaines 

conditions (pe. garantie financière, engagement…) qui doivent être remplies au préalable (art. 17§2 

et suivants). 

Vous jugez vos démarches administratives parfois trop complexes et techniques ? Vous 

estimez que vous êtes peu conseillés par votre expert en pollution du sol ou votre entrepreneur en 

assainissement du sol ? Bruxelles Environnement a mis en place un service facilitateur sol pour vous 

aider et vous accompagner à comprendre et à remplir vos obligations. 

Pour plus de renseignements : http://www.environnement.brussels/facilitateursol. 

3. Eléments justifiant la catégorie de l’état du sol 
Activités à risque 

Bruxelles Environnement dispose de l’historique suivant pour cette parcelle. 

Exploitant Rubrique - Activité à risque – Année début – Année fin – Permis d'environnement 

connu par BE ? 

M. GILLES ET MLLE DE TEMMERMAN - 13 - Ateliers d'entretien et de réparation de 

véhicules à moteurs 88 - Dépôts de liquides inflammables – 1938 – 1953 – NOVA-

PROV05402/000031782 

GILLES JULIEN – 13 - Ateliers d'entretien et de réparation de véhicules à moteurs 88 - 

Dépôts de liquides inflammables – 1948 – 1978 – NOVA-PROV05402/000031779 

GARAGE CARPATE – 13 - Ateliers d'entretien et de réparation de véhicules à moteurs 138 

- Application pneumatique de revêtement et cabines de peinture (solvants organiques) 88 - Dépôts 

de liquides inflammables – 2007 – 2012 – NOVA-000283382/000668331. 

(on omet) 

Etudes et travaux réalisés et leurs conclusions 

Bruxelles Environnement dispose des études suivantes pour cette parcelle. 

Type étude – Date de l'étude – Date de la déclaration de conformité – Conclusions 

Reconnaissance de l'état du sol (SOL/00675/2011) – 22/11/2011 – 20/03/2012 – Légère 

pollution sans risque détectée. 

Traitement de durée limitée (SOL/00304/2021) – 02/09/2021 –Travaux de durée limitée en 

cours 

4. Validité de l’attestation du sol Validité 
La validité de la présente attestation du sol dépend de l’évolution des études ainsi que des 

travaux d’assainissement ou des mesures de gestion du risque et est d'un an maximum à dater de sa 

délivrance.” 
Le propriétaire foncier déclare ne disposer d'aucunes informations complémentaires pouvant 

modifier le contenu des attestations du sol et constate, après avoir pris connaissance de la liste des 
activités à risques au sens de l'Ordonnance, qu'aucune de ces activités à risques n'a été, ni est exercé 
sur les parcelles, objet du présent acte.  

Les comparants déclarent avoir reçu une copie des attestations du sol.  
CONDITIONS URBANISTIQUES 
a. Descriptif sommaire 
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Les comparants déclarent avoir été informés de l’obligation de fournir, lors de la demande de 
renseignements urbanistiques, un descriptif sommaire du bien concerné, tel qu’il existe dans les faits. 

En vue de remplir cette obligation, le propriétaire foncier déclare avoir établi ladite 
description et que la description correspond à la réalité du bien. 

b. Lettre de la commune 
Conformément aux articles 275 et 276/1 du Code bruxellois de l'aménagement du territoire 

(CoBAT), le notaire instrumentant a demandé à la Commune de Saint-Gilles, sur base du formulaire 
et des annexes requises par l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 mars 
2018 relatif aux renseignements urbanistiques de lui délivrer ces renseignements  qui s'appliquent au 
bien.  

La réponse de la Commune de Saint-Gilles, en date du 18 décembre 2021 suivant, stipule 
littéralement ce qui suit:  

« (…) 

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS 
REGLEMENTAIRES REGIONALES ET COMMUNALES QUI S’APPLIQUENT AU BIEN : 

1) En ce qui concerne la destination : 
Le bien se situe : 

* Au Plan régional d’affectation du sol (PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement du 

03/05/2001 paru au Moniteur Belge du 14/06/2001 tel que modifié par l’arrêté du Gouvernement 

du 02/05/2013 paru au Moniteur Belge du 29/11/2013, 

- Situé en zone d’habitation 

- Situé en ZICHEE. 

Les zones et les prescriptions littérales du PRAS sont consultatbles sur le portail régional 

de l’urbanisme : http:/urbanisme.brussels. 

Le périmètre des PPAS et des PL sont consultatbles sur le site internet suivant : 

wwwbrugis.be, leur contenu est disponible, sur demande, au service de l’urbanisme, ainsi que sur 

le site communal www.stgilles.brussels. 

2) En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat 
d’urbanisme serait soumise : 

* les prescriptions du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (COBAT), entre en 

vigueur le 5 juin 2004 ; 

* les prescriptions du PRAS précité ; 

* Le solde des superficies de bureaux et d’acitivités de production de biens immatériels 

admissibles (CASBA) est consultable à l’adresse internet suivante : htpps://caba.urban.brussels :  

CASBA :STG 01 
Les prescriptions du Code bruxellois de l’aménagement du territoire, du PRAS et des 

règlements régionaux d’urbannisme sont consultatbles sur le portail régional de l’urbanisme : 

http:/urbanisme.brussels. 

Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultatbles sur le site internet suivant : 

wwwbrugis.be, les prescriptions peuvent être consultées au service de l’urbanisme, ainsi que sur le 

site www.stgilles.brussels. 

3) En ce qui concerne une expropriation éventuelles qui porterait sur le bien: 
/ 

4) En ce qui concerne l’existence d’un périmètre de préemption : 
/ 
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5) En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relative au bien: 
* Le bien est inscrit sur la liste de l’inventaire scientifique du patrimoine immobilier ; 

* L’immeuble date d’avant 1932 ; 

Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l’objet d’une autirisation de bâtir ou 

d’une construction antérieure au 1er janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l’inventaire 

du patrimoine immobilier de la Région (article 333 du CoBAT). 

Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent 

être obtenues à la Région, auprès de la Direction des Monuments et des Sites. 

6) En ce qui concerne l’inventaire des sites d’activités inexploités : 
/ 

7) En ce qui concerne l’existence d’un plan d’alignement : 
* A ce jour, le bien ne fait l’objet d’aucun plan d’alignement récent ; 

Les plan d’alignement historiques peuvent être consultés sur demande au service de 

l’urbanisme. 

8) Autres renseignements : 
* Afin de savoir dans quelles catégorie le bien est repris à l’inventaire de l’état du sol au 

sens de l’article 3, 15° de l’ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement 

des sols pollués, des renseignements peuvent êtres pris auprès de l’IBGE, Site Tours et Taxis, 

Avenue du Port 86c/3000, 1000 Bruxelles ou via son site : www.bruxellesenvironnement.be; 

* Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de 

produits gazeux et autres dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être 

pris auprès de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ; 

* Le bien se situe dans le périmètre de la Zone de Revitalisation Urbaine; 

* En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à 

prendre contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE) ; 

* En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des 

logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ; 

* En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à prendre 

contact avec Hydrobru ; 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, CI-
DESSOUS, LES RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES 
AU TITULAIRE D'UN DROIT REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN 
LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE 
DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT D'EMPHYTHEOSE OU DE 
SUPERFICIE, OU A LA PERSONE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR CE FAIRE :  

1) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats :  
* Un permis d'urbanisme pour démolir un immeuble d’activité productive, construire un 

immeuble à 7 appartements avec 5 emplacements de parking (4 voitures et 1 moto) et une crèche 

pour 28 enfants, diviser une maison unifamiliale en 2 logements et réaménager le parc Coenen a été 

délivré le 04/05/2020; 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d’octroi sont accessibles, 

sur demandes, auprès de l’autorité délivrante (Commune ou Région). 

2) En ce qui concerne : 
* La destination urbanistique licite de ce bien : équipement d’intérêt collectif et/ou de 

service public au rez-de-chaussée/rez-de-jardin (crèche), 2 logements par étage du 1er au 3ème 
étage, 1 logement au 4ème étage, parking (4 voitures + 1 moto), local vélos et caves en sous-sol; 
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* s’il s’agit d’un immeuble, le nombre de logements qui peuvent être considérés comme 

réguliers pour ce bien s’élève à 7 et sont répartis comme indiqué ci-dessus ; 

3) En ce qui concerne les constats d’infractions : 
/ 

L’absence d’établissement d’un constat d’infraction ne permet pas de présumer de 
l’absence d’infraction. 

4) En ce qui concerne les arrêtés pris par le Bourgmestre : 
* Un arrêté d’inhabitabilité a été pris en date du 21/12/2012 interdisant l’occupation de 

l’appartement du sous-sol. A ce jour, aucune visite du bâtiment n’a pu être réalisée, nous n’avons 

donc pas pu faire le point en ce qui concerne les travaux exigés. 

5) Observations complémentaires : 
* Nous attirons votre attention sur le fait que l’immeuble pourrait être grevé d’infractions 

urbanistiques n’ayant pas encore fait l’objet d’un procès-verbal et que le présent renseignements 

ne constitue pas un titre urbanistique valable 

(…) ». 

Les comparants reconnaissant avoir reçu les explications nécessaires  ainsi qu'une copie de 
la réponse de la Commune et le descriptif sommaire du bien joint à cette demande et défini par ledit 
Arrêté. 

c. Expropriation - Monuments/Sites - Alignement/Sites inexploités 
Le propriétaire foncier déclare qu'à sa connaissance, le bien n'est pas concerné par des 

mesures d'expropriation ou de protection prises en vertu de la législation sur les monuments et les 
sites ni soumis à une servitude d'alignement. 

d. Situation existante 
Les comparants déclarent que le terrain est destiné pour la construction d’un immeuble 

comprenant une crèche, 7 appartements, 5 emplacements de parking et 6 caves. Ils déclarent qu'à leur 
connaissance, cette affectation est régulière et qu'il n'y a aucune contestation à cet égard.  

Les comparants déclarent que le bien a fait l’objet du permis d’urbanisme en date du 4 mai 
2020 avec référence « 13/PFD/1719004 ». 

Les comparants déclarent que le bien n’a fait l’objet d’aucun autre permis laissant prévoir la 
possibilité d'y effectuer ou d'y maintenir aucun des actes et travaux visés par les législations régionales 
applicables et qu'il ne prend aucun engagement quant à la possibilité d'exécuter ou de maintenir sur 
le bien aucun des actes et travaux visés par lesdites législations. 

Aucun des actes et travaux visés à l'article 98, §1er, et 205/1 dudit Code, ne peuvent être 
effectués sur le bien objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu ou que la 
déclaration urbanistique préalable n'a pas été faite. 

e. Droit de préemption 
Les comparants déclarent que le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit de 

préférence ou de rachat conventionnel.  
Les comparants déclarent qu'à ce jour, il ne leur a pas été notifié que le bien serait situé dans 

le périmètre arrêté par le Gouvernement reprenant les différents immeubles soumis au droit de 
préemption visé par le CoBAT. 

f. Immeuble abandonné, inoccupé ou inachevé 
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Les comparants déclarent qu’à ce jour, aucune notification ne leur a été faite par 
l’administration communale portant que le bien serait partiellement ou totalement abandonné, 
inoccupé ou inachevé. 

g. Inondation – zones à risques  
En exécution de l’article 129 § 1er et 4ème de la loi relative aux contrats d’assurance du 4 

avril 2014, le notaire soussigné informe  que le bien est situé dans une zone d’aléa faible de risque 
d’inondation telle que décrite dans l’arrêté royal du 28/02/2007 ayant défini les zones à risques. 

Un aléa faible est une zone potentiellement inondable, mais de façon très exceptionnelle.   
DOSSIER D’INTERVENTION ULTÉRIEURE 
En leur qualité de futurs maîtres de l’ouvrage, les copropriétaires délèguent leurs tâches et 

obligations concernant la partie du dossier d’intervention ultérieure qui a trait aux parties communes, 
au syndic de l’immeuble. 

Ce dossier d’intervention ultérieure sera conservé au bureau du syndic, où il pourra être 
consulté gratuitement par chaque intéressé. L’obligation de remise du dossier d’intervention 
ultérieure aux propriétaires successifs des lots privatifs est limitée aux parties de ce dossier qui 
concerne ces lots privatifs. 

II. CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE IMMOBILIER – PERMIS D’URBANISME 

Suite à cet exposé, les comparants ont déclaré qu'un immeuble à appartements sera construit 
sur le bien immobilier prédécrit.  

L’immeuble comprendra au total une crèche, sept appartements, quatre emplacements de 
parking pour voitures, un emplacement de parking pour une moto, et six caves. 

Le bâtiment sera érigé selon les plans établis par URBAN PLATFORM, le 17 janvier 2020 
et 10 mars 2022. 

Le permis d'urbanisme a été délivré par le fonctionnaire délégué de la Région de Bruxelles-
Capitale à la SOCIETE DE DEVELOPPEMENT POUR LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE en date du 4 mai 2020, dont une copie demeurera ci-annexé avec les plans.  

Etant donné que les travaux seront exécutés sous la direction de citydev.brussels, cette 
dernière sera également dénommé « Maître de l’Ouvrage ». 

III. ATTRIBUTION  

Les comparants conviennent qu’aux cinq mille neuf cent cinquante-cinq/dix millièmes 
(5.955/10.000) indivis du terrain, appartenant à citydev.brussels seront attribués les sept 
appartements, cinq emplacements de parking et six caves de l’immeuble et aux quatre mille 
quarante-cinq dixmillièmes (4.045/10.000) indivis du terrain, appartenant à la Commune de 
Saint-Gilles, sera attribuée la crèche.  

Par conséquent, citydev.brussels sera plein propriétaire des sept appartements, cinq 
emplacements de parking et six caves de l’immeuble, tels que décrits ci-après dans les statuts 
de copropriété, et la Commune de Saint-Gilles sera plein propriétaire de la crèche, telle que 
décrite ci-après dans les statuts de copropriété. 
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IV. STATUTS 

GENERALITES 
Les comparants déclarent au notaire soussigné du présent acte authentique, qu'ils procèderont 

à l'établissement des statuts du complexe immobilier, conformément à l'article 3.84 à 3.100 du Code 
civil.  

Ces statuts sont constitués, d'une part, de l'acte de base du complexe et, d'autre part, du 
règlement de copropriété de l'association des copropriétaires de la résidence «RUE DE L’HÔTEL 
DES MONNAIES 139», ainsi que du règlement d’ordre intérieur.  

Pour tout ce qui n'est pas réglé dans les présents statuts, les comparants renvoient 
explicitement aux articles 3.79 à 3.100  du Code civil relatifs à la "Copropriété forcée en général" et 
à la "Copropriété forcée des immeubles ou groupes d'immeubles" en particulier.  

Conformément à l'article 3.30 du Code civil, le présent acte sera transcrit à l’Administration 
Générale de la Documentation Patrimoniale.  

Suite aux statuts, établis aux termes du présent acte, le complexe décrit ci-après sera composé, 
d'une part, de parties privatives qui sont la propriété exclusive d'un propriétaire ou de copropriétaires 
indivis et, d'autre part, de parties communes qui appartiennent en copropriété et en indivision forcée 
à tous les copropriétaires du complexe immobilier.  

Les parties communes sont divisées en fractions qui, par les quotités à déterminer ci-après, 
sont liées aux parties privatives.  

Suite à cette division, chaque lot privatif, y compris les quotités des parties communes qui y 
sont liés, acquiert à partir de ce jour une existence juridique séparée, de sorte qu'il peut en être disposé 
séparément, que ce soit à titre onéreux ou à titre gracieux, et qu'il peut être grevé séparément de droits 
réels.  

En cas d'aliénation, la part des parties communes est également transférée. Les présents 
statuts s'appliquent également aux nouveaux propriétaires (revente).  

Concernant l'opposabilité des statuts, ainsi que le règlement d’ordre intérieur et les décisions 
de l'assemblée générale, il est explicitement référé aux dispositions légales concernées (article 3.93 
Code civil). 

L’ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES DU COMPLEXE IMMOBILIER  
L'association des copropriétaires du bâtiment porte la dénomination « ASSOCIATION DES 

COPROPRIÉTAIRES DE LA RÉSIDENCE RUE DE L’HÔTEL DES MONNAIES 139 à SAINT-
GILLES », et siège dans l’immeuble.  

L'association des copropriétaires acquiert la personnalité juridique au moment où sont réunies 
les deux conditions suivantes: 1° la naissance de l'indivision par la cession ou l'attribution d'un lot au 
moins ; 2° la transcription de l'acte de base et du règlement de copropriété dans les registres du bureau 
compétent de l'Administration générale de la Documentation patrimoniale. 

L’association des copropriétaires ne peut avoir d'autre patrimoine que les biens mobiliers 
nécessaires à l'accomplissement de son objet, qui consiste exclusivement dans la conservation et la 
gestion de la résidence.  
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Tous les documents émanant de l'association des copropriétaires mentionnent le numéro 
d'entreprise de ladite association. 

SERVITUDES ET CONDITIONS SPECIALES 
 I. Le propriétaire foncier déclare qu'à sa connaissance, il n'existe pas de condition spéciale 
ou servitude sur le bien, et que personnellement, il n'en a conféré aucune, à l’exception de ce qui est 
mentionné dans l’acte de division reçu par le notaire soussigné ce jour, antérieurement aux présentes, 
littéralement repris ci-après : 

« Le propriétaire foncier précise que l’acte de division précité reçu par le notaire Eric 

Thibaut de Maisières, prénommé, en date du 28 juin 2018 fait mention des conditions spéciales et 

servitudes suivantes, ci-après littéralement reproduites : 

« Une servitude de passage perpétuelle et gratuite (piétons et véhicules légers) dénommée 

S1 et définie par les points L16 à L21 est constituée sur le fond de la partie de la parcelle 

dénommée LOT 2 au bénéfice de la partie de la parcelle dénommée LOT 1 au plan ci-annexé. 

L’entretien de ladite servitude sera à charge  partagée des propriétaires des lots 1 et 2. » 

 (…) 
Le propriétaire foncier déclare constituer sur le LOT UN, à titre perpétuel, au profit du 

LOT TROIS une servitude de passage, dont le tracé est marqué en vert hachuré au plan annexé aux 

présentes. 

Le LOT TROIS est affecté en tant que zone accessible au public ; le LOT UN devra dès lors 

tolérer le passage piétonnier par le public piétonnier, ainsi que des véhicules nécessaires pour 

l’entretien de l’espace verte communale. 

Cette voirie sera entretenue par le LOT TROIS, à ses frais ; l’entretien comprendra 

également le revêtement des murs, le plafond du passage, et en général de toute trace de 

l’utilisation publique du passage. 

Il est cependant convenu que tous frais concernant la structure même des murs et plafond, 

ainsi que l’isolation sont à charge du LOT UN. » 

II. citydev.brussels se réserve expressément le droit de démembrer le droit de propriété des 
lots privatifs qui sont créés et lui attribués aux termes du présent acte, et ce en constituant et en 
stipulant, comme bon lui semble, les conditions dudit démembrement, notamment en tréfonds et 
emphytéose, qui devront être souscrites et observées par ses ayants droits, à quelque titre que ce soit. 

Ce démembrement et les conditions et modalités de celui-ci feront l’objet d’un acte notarié 
qui formera un complément du présent acte. 

CHAPITRE 1. ACTE DE BASE 
Les documents suivants sont annexés au présent acte pour ne former qu'un ensemble :  
a) les plans de construction datées du 17 janvier 2020 et 10 mars 2020, approuvés par la 

Région de Bruxelles-Capitale ;  
b) copie du permis d'urbanisme délivré par le fonctionnaire délégué de la Région de 

Bruxelles-Capitale le 4 mai 2020 sous le numéro de référence 13/PFD/1719004, avec ses annexes, y 
compris les plans  

c) un procès-verbal de mesurage et de division en quotités dressé le 3 juin 2022 par TENSEN 
& HUON SPRL, bureau de topographie et d’expertises, à 1080 Molenbeek-Saint-Jean, Boulevard 
Léopold II, représentée par Madame Kathy Mignon, géomètre-expert inscrite au tableau des Conseils 
Fédéraux sous le numéro GEO040631, et ce conformément à l’article 3.85 du Code Civil. 
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Audit procès-verbal de mesurage et de division en quotités sont annexées des plans de 
l’immeuble, dressés par le même bureau, quels plans ont été repris dans la base de données des plans 
de délimitation de l'Administration Générale de la Documentation Patrimoniale sous le numéro de 
référence 21013/10403 sans avoir été modifiés depuis lors.  

Le cas échéant des plans d’exécution seront établis sous la responsabilité du Maître 
d’ouvrage, qui s’engage à les faire approuver par la Région de Bruxelles-Capitale.  

Les comparants font observer que les constructions seront exécutées selon les plans 
d'exécution définitifs et que la numérotation, la dénomination et la division décrites dans le présent 
acte de base réfèrent à ces plans d'exécution. 

En cas de contradiction entre les textes de l'acte de base et les plans, la priorité sera donnée 
au contenu des plans (et en cas de contradiction entre les plans, la priorité sera donnée aux plans 
d'exécution). 

Les dimensions sur les plans ne sont données qu'à titre indicatif.  
Le Maître d’ouvrage s'engage à respecter les conditions imposées dans le permis d'urbanisme, 

dont une copie restera ci-annexée. 
SECTION 1 – DESCRIPTION DU COMPLEXE IMMOBILIER 
L’immeuble à ériger comprenant une crèche, des appartements, des caves, et des 

emplacements de parking pour voitures dont une pour une moto sera situé à Saint-Gilles, rue de 
l’Hôtel des Monnaies 139.  

SECTION 2 – DESCRIPTION DES PARTIES PRIVATIVES ET COMMUNES  
La propriété, faisant l'objet du présent acte, se compose, d'une part, de parties communes 

appartenant en copropriété et en indivision forcée à tous les copropriétaires et, d'autre part, de parties 
privatives qui sont la propriété exclusive d'un seul propriétaire ou de copropriétaires indivis. 

A. Description des parties communes du complexe immobilier 
Article 1 – Description de la notion de parts 
Conformément à la loi, des quotités dans les parties communes,, dont le terrain sont attribuées 

à chacun des lots privatifs. Ces parts indivises ne sont pas susceptibles de faire l'objet d'un partage. 
Ces parts ne peuvent être transmises, grevées de droits réels ou saisies qu'en même temps que le lot 
privatif dont elles sont indissociables. 

Article 2 – Description des parties communes 
1. Le terrain prédécrit, ayant une superficie selon mesurage de six ares cinquante-cinq 

centiares (6a 55ca). 
2. Les constructions en général tout ce qui n'est pas décrit ci-après sous le point b. comme 

privatif et plus particulièrement ce qui suit, à savoir : 
AU SOUS-SOL 
Un couloir, une cage d’ascenseur avec ascenseur, une cage d’escalier avec l’escalier menant 

du sous-sol au rez-de-chaussée, un local compteurs électriques et data, un local compteurs gaz et eau, 
un local entretien, un local poubelles, un local vélo/poussettes et une circulation parking, aéras. 

AU REZ-DE-CHAUSSEE 
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Un hall d’entrée, une cage d’escalier avec l’escalier menant du rez-de-chaussée au premier 
étage, une cage d’ascenseur, une rampe parking descendant au sous-sol et un passage couvert vers le 
parc, aéras. 

AU PREMIER ETAGE 
Une cage d’escaliers avec l’escalier menant du premier au deuxième étage, un couloir et une 

cage d’ascenseur, aéras. 
AU DEUXIEME ETAGE 
Une cage d’escalier avec l’escalier menant du deuxième au troisième étage, un couloir et une 

cage d’ascenseur. 
AU TROISIEME ETAGE 
Une cage d’escalier avec l’escalier menant du troisième au quatrième étage, un couloir et une 

cage d’ascenseur. 
AU QUATRIEME ETAGE 
Une cage d’escalier. 
SUR LE TOIT 
Toute la toiture  
B. Description des lots privatifs et des parties communes qui y sont attachées 
Article 1 – Description de la notion de lots. 
Les parties du complexe décrites ci-dessous sont destinées à faire l'objet d'un droit de 

propriété exclusif ou privatif. Chaque partie ayant une telle destination est appelée partie privative ou 
lot privatif. 

Article 2 – Composantes des lots privatifs. 
Chaque lot privatif comprend les parties composantes de chaque logement, crèche, espace 

polyvalent, atelier productif, parking et cave, à l'exception des parties communes, et entre autres (sans 
que cette énumération soit limitative):  

- le revêtement de sol, la chape et l'isolation ;  
- l'éventuel revêtement de terrasse et l'éventuelle protection solaire des terrasses ;  
- les parois de séparation intérieures qui ne sont pas des murs portants ou qui ne font pas 

partie d'une gaine;  
- les portes donnant sur les parties communes, les portes à l'intérieur des lots et les portes des 

dépendances privatives, les portes des terrasses, éventuellement le vitrage dans les portes privatives ;  
- les châssis, à savoir l'encadrement, le vitrage et éventuellement le volet ou l'écran ;  
- toutes les canalisations intérieures des appartements, ateliers, caves dans la mesure où 

celles-ci ne sont pas destinées à un usage commun, l'installation de parlophonie ou vidéophonie à 
l'intérieur de l'appartement ;  

- les installations sanitaires individuelles, lavabos, éviers, toilettes, baignoire, douche et ainsi 
de suite ;  

- la cuisine individuelle avec appareils de cuisine ;  
- le carrelage des murs, les radiateurs et, pour autant qu'ils soient présents, le brûleur ou le 

chauffe-eau individuel et les canalisations de chauffage qui se trouvent dans chaque lot privatif;  
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- le plafonnage intérieur, la décoration intérieure des lots privatifs, bref tout ce qui se trouve 
à l'intérieur des lots privatifs et qui est destiné à leur usage exclusif, ainsi que tout ce qui se trouve à 
l'extérieur des lots privatifs, mais qui est destiné à leur usage exclusif (par exemple: les canalisations 
privatives d'eau, de gaz, d'électricité, du téléphone, la sonnette à la porte d'entrée de l'appartement ou 
de l’atelier, et ainsi de suite).  

La jouissance privative et exclusive des terrasses est liée au droit de propriété de la partie 
privative à laquelle cette terrasse est attribuée, à charge d’en supporter tous les frais d'entretien ou de 
réparation qui découlent de la jouissance de ces terrasses.  

Tous les frais d'entretien, de réparation et/ou de remplacement du revêtement de sol de ces 
terrasses sont à charge de la partie privative bénéficiaire. Les autres frais, tels que, entre autres, les 
frais liés à l'étanchéité, ainsi que  tous les frais d’entretien (à l’exclusion du nettoyage), de réparation 
et/ou de remplacement des garde-corps et cloisons de séparation sont une charge commune.  

Les couches d'étanchéité doivent être respectées. Ainsi, il est interdit de percer l'étanchéité 
ou mettre sur les terrasses des plantations ou autres constructions qui peuvent endommager 
l'étanchéité. Si un propriétaire est lui-même responsable des dégâts à l'étanchéité, il doit en prendre 
les frais à sa charge ou l'assemblée générale peut récupérer ces frais auprès de lui.  

Par ailleurs, ces terrasses sont grevées, au profit des parties communes de la résidence, d'une 
servitude de passage pour tous les travaux de maintenance de la toiture ou d'autres parties communes 
ou privatives de la résidence, qui ne sont autrement pas accessibles, ainsi que pour permettre aux 
propriétaires des autres appartements de fuir en cas d'incendie ou autre danger dans la résidence. 

Article 3- Énumération des lots privatives. 
3.1. LA CRECHE. 
Une crèche, comprenant : 
a) en parties privatives et exclusives. 
- au rez-de-jardin: un couloir, une cage d'ascenseur avec ascenseur et une cage d'escalier avec 

l’escalier menant du rez-de-jardin au rez-de-chaussée, un vestiaire, un vestiaire avec douche, une salle 
d'activité, trois dortoirs, un WC séparé, un local entretien, un local technique, une buanderie ; 

- au rez-de-chaussée : un hall d'entrée, un sas d'entrée, une cage d'escalier et une cage 
d'ascenseur, un couloir, une salle d'activité, trois dortoirs, une zone de changement, un bureau pour 
la direction, un local infirmière, une salle de réunion, une cuisine pour le personnel, un WC séparé 
pour personnes à mobilité réduite, deux débarras, un local d'entretien, un local poubelle ; 

b) en jouissance privative :  
- au  rez-de-jardin : une cour et un jardin. 
- au rez-de-chaussée : une cour et un jardin. 
c) en copropriété et indivision forcée : 
quatre mille quarante-cinq dix millièmes (4.045/10.000) indivis dans les parties communes 

en ce compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0015 
3.2. LES APPARTEMENTS. 
- L’appartement « A.1.1. » situé au premier étage, comprenant : 
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a) parties privatives et exclusives. 
Un hall d’entrée, un séjour-salle à manger avec cuisine, un WC séparé, une buanderie, un hall 

de nuit, trois chambres, une salle de bain avec WC, une salle de douche ; 
b) en jouissance privative : 
une terrasse  et les emplacements pour vélos 1, 2 et 3; 
c) en copropriété et indivision forcée : 
huit cent cinquante-huit dix millièmes (858/10.000) indivis dans les parties communes en ce 

compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0002 
- L’Appartement « A.1.2 » situé au premier étage, comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
Un hall d’entrée, un séjour-salle à manger avec cuisine, un WC séparé, une buanderie, un hall 

de nuit, trois chambres, une salle de bain avec WC, une salle de douche ; 
b) en jouissance privative :  
une terrasse et les emplacements pour vélos 4, 5 et 6. 
c) en copropriété et indivision forcée : 
huit cent quatre-vingt-trois dix millièmes (883/10.000) indivis dans les parties communes en 

ce compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0003 
- L’appartement « A.2.1 » situé au deuxième étage, comprenant  
a) en parties privatives et exclusives. 
Un hall d’entrée, un séjour-salle à manger avec cuisine, un WC séparé, une buanderie, deux 

chambres, une salle de bain avec WC. 
b) en jouissance privative :  
une terrasse et les emplacements pour vélos 7 et 8. 
c) en copropriété et indivision forcée : 
sept cent dix-huit dix millièmes (718/10.000) indivis dans les parties communes en ce 

compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0004 
- L’appartement « A.2.2 » au deuxième étage,  comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
Un hall d’entrée, un séjour-salle à manger avec cuisine, un WC séparé, une buanderie, deux 

chambres, une salle de bain avec WC, ainsi que 7 panneaux photovoltaïques se trouvant sur la toiture. 
b) en jouissance privative :  
une terrasse, les emplacements pour vélos 9 et 10 et la partie de la toiture sur laquelle se 

trouvent 7 panneaux photovoltaïques. 
c) en copropriété et indivision forcée : 
sept cent quatre-vingt-huit dix millièmes (788/10.000) indivis dans les parties communesce 

compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0005 
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- L’appartement « A.3.1 » au troisième étage, comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
Un hall d’entrée, un séjour-salle à manger avec cuisine, un WC séparé, une buanderie, deux 

chambres, une salle de bain avec WC, ainsi que 7 panneaux photovoltaïques se trouvant sur la toiture. 
b) en jouissance privative :  
Une terrasse, les emplacements pour vélos 11 et 12 et la partie de la toiture sur laquelle se 

trouvent 7 panneaux photovoltaïques. 
c) en copropriété et indivision forcée : 
sept cent dix-sept dix millièmes (717/10.000) indivis dans les parties communes en ce 

compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0006 
- L’appartement « A.3.2 » au troisième étage, comprenant : 
a) en parties privatives et exclusives. 
Un hall d’entrée, un séjour-salle à manger avec cuisine, un WC séparé, une buanderie, deux 

chambres, une salle de bain avec WC. 
b) en jouissance privative :  
Une terrasse et les emplacements pour vélos 13 et 14. 
c) en copropriété et indivision forcée : 
sept cent trente et un dix millièmes (731/10.000) indivis dans les parties communes en ce 

compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0007 
- L’appartement « A.4.1 » au quatrième étage comprenant : 
a) en parties privatives et exclusives. 
Un hall d’entrée, un séjour-salle à manger avec cuisine, un WC séparé avec sas, une 

buanderie, deux chambres, une salle de douche, une chambre avec salle de bain et WC, une cage 
d’ascenseur, ainsi que 13 panneaux photovoltaïques se trouvant sur la toiture. 

b) en jouissance privative :  
Une terrasse, les emplacements pour vélos 15, 16 et 17 et la partie de la toiture sur laquelle 

se trouvent 13 panneaux photovoltaïques. 
c) en copropriété et indivision forcée : 
neuf cent septante-et-un dix millièmes (971/10.000) indivis dans les parties communes en ce 

compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0008 
3.3. LES EMPLACEMENTS PARKING 
- L’emplacement parking « P1 », au sous-sol, comprenant : 
a) en parties privatives et exclusives. 
Un emplacement de parking délimité au sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quarante-sept dix millièmes (47/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le 

terrain. 
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Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0017 
- L’emplacement parking « P2 », au sous-sol, comprenant : 
a) en parties privatives et exclusives. 
Un emplacement de parking délimité au sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quarante-sept dix millièmes (47/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le 

terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0018 
- L’emplacement parking « P3 », au sous-sol, comprenant : 
a) en parties privatives et exclusives. 
Un emplacement de parking délimité au sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quarante-sept dix millièmes (47/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le 

terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0019 
- L’emplacement parking « P4 », au sous-sol, comprenant : 
a) en parties privatives et exclusives. 
Un emplacement de parking délimité au sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quarante-sept dix millièmes (47/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le 

terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0020 
- L’emplacement parking « M1 », comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
Un emplacement de parking délimité au sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
onze dix millièmes (11/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0016 
3.4. LES CAVES 
- La cave « C1 », au sous-sol, comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
La cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0009 
- La cave « C2 », au sous-sol, comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
La cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
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Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0010 
- La cave « C3 », au sous-sol, comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
La cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0011 
- La cave « C4 », au sous-sol, comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
La cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0012 
- La cave « C5 », au sous-sol, comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
La cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0013 
- La cave « C6 », au sous-sol, comprenant :  
a) en parties privatives et exclusives. 
La cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : 
quinze dix millièmes (15/10.000) indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
Numéro parcellaire réservé : 21013 B 304V9 P0014 
Remarque concernant les caves: 
Il est expressément stipulé qu’à chaque appartement est indissociablement lié une cave comme 

suit: 
- la cave C.1 est liée à l’appartement A.1.1 
- la cave C.2 est liée à l’appartement A.1.2 
- la cave C.3 est liée à l’appartement A.2.1 
- la cave C.4 est liée à l’appartement A.2.2 
- la cave C.5 est liée à l’appartement A.3.1 
- la cave C.6 est liée à l’appartement A.3.2 
SECTION 3 – MODIFICATIONS  

1. Avant la première cession d’un lot privatif 
Le comparant déclare réserver à son profit exclusif le droit de modifier les statuts de 

copropriété ou le règlement d’ordre intérieur avant la première vente d'un lot privatif. 
2. Avant la réception provisoire des parties communes 
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Les parties qui ont signé les statuts initiaux ont le droit, jusqu'au moment de la réception 
provisoire des parties communes concernées, d'apporter des modifications aux statuts, pour autant 
que ce soit justifié par des circonstances d'ordre technique ou par l'intérêt légitime de l'association 
des copropriétaires, que cela n'affecte pas les droits des autres copropriétaires sur leur partie privative 
et que cela n'alourdisse pas les obligations d'un ou plusieurs copropriétaires. Les parties qui ont signé 
les statuts initiaux supportent les frais liés à cette modification. 

  Ces parties adressent par envoi recommandé à tous les autres copropriétaires un projet de 
modification des statuts, au moins deux mois avant la passation de l'acte modificatif, dans lequel les 
coordonnées du notaire instrumentant sont explicitement indiquées. A peine de déchéance de ses 
droits, un copropriétaire doit s'opposer à la modification précitée dans les deux mois de la réception 
de cet envoi par envoi recommandé au notaire concerné et, le cas échéant, agir en justice. Il est précisé 
que ces parties devront se faire assister, à leurs frais, par un ingénieur ou un architecte qui agira pour 
compte de l’association des copropriétaires. 

3. Autres hypothèses 
Après la réception provisoire des parties communes concernées ou pour toutes autres causes 

que celles énoncées au point 2) qui précède, le comparant devra obtenir l'accord de l'assemblée 
générale de l’association des copropriétaires, statuant à la majorité requise. 

Le syndic pourra valablement représenter l'association des copropriétaires afin d'exécuter la 
décision de l'assemblée générale, sans qu'il doive justifier de ses pouvoirs à l'égard du fonctionnaire 
compétent. 

SECTION 4 – ETABLISSEMENT DES SERVITUDES 
La division de l'immeuble, tel que décrit provoquera l'établissement entre les différents lots 

privatifs d'un état de choses qui constituera une servitude si les lots appartiennent à des propriétaires 
différents. 

Les servitudes ainsi créées prendront effectivement naissance dès que les fonds dominant ou 
servant appartiendront chacun à un propriétaire différent; elles trouvent leur fondement dans la 
convention des parties ou la destination du père de famille consacrée par les articles 3.119 et suivants 
du Code civil. 

Il en est notamment ainsi : 
- des vues et jours d'un lot sur l'autre ; 
- du passage d'un fonds sur l'autre des conduits et canalisations de toute nature (eaux pluviales 

et résiduaires - gaz- électricité - téléphone) servant à l'un ou l'autre lot, ce passage pouvant s'exercer 
en sous-sol, au niveau du sol et au-dessus de celui-ci ; 

- et de façon générale de toutes les servitudes établies sur un lot au profit d'un autre que 
révéleront les plans ou leur exécution ou encore l'usage des lieux. 

Les copropriétaires titulaires d'un droit réel dans l'immeuble seront subrogés dans tous les 
droits et obligations résultant des stipulations ci-dessus reproduites et ce, pour autant qu'elles soient 
encore d'application (et pour autant qu'il n'y soit pas dérogé par le présent acte) et se rapportent au 
bien et ce, sans intervention de la comparante ni recours contre elle. 
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SECTION 5 – MODE DE CALCUL DES QUOTITÉS DANS LES PARTIES 
COMMUNES DE LA COPROPRIETE 

Les quotités dans les parties communes attachées à chaque entité privative sont fixées au 
point B dans la deuxième section du premier chapitre du présent acte, conformément au rapport 
précité, établi en application de l’article 3.85 du Code Civil par le bureau de Topographie et 
d’Expertises TENSEN & HUON, représenté par Madame Kathy Mignon, à Molenbeek-Saint-Jean, 
Boulevard Léopold II 166, dans lequel il est tenu compte de la valeur respective de ces parties, qui a 
été fixée en fonction de la superficie nette au sol. 

Il est formellement stipulé que, quelles que soient les variations ultérieures subies par les 
valeurs respectives des appartements ou autre locaux, notamment par suite de modifications ou de 
transformations ou par suite de toutes autres circonstances, la ventilation attributive des millièmes 
telle qu'elle est établie par l'acte de base, ne peut être modifiée que par décision de l'assemblée 
générale des copropriétaires de la résidence concernée prise à l'unanimité des voix, sous réserve de 
ce qui est mentionné à l’article 3.88 §3, deuxième alinéa du Code Civil. 

La nouvelle répartition des millièmes entre les parties modifiées sera constatée par un notaire 
choisi par l'assemblée générale à la majorité absolue. 

Chaque copropriétaire dispose du droit de demander au Juge de Paix de rectifier : 
1° la répartition des quotités dans les parties communes, si cette répartition a été calculée 

inexactement ou si elle est devenue inexacte par suite de modifications apportées à l'immeuble ; 
2° le mode de répartition des charges si celui-ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le 

calcul de celles-ci s'il est inexact ou s'il est devenu inexact par suite de modifications apportées à 
l'immeuble. 

Cette valeur intrinsèque est indépendante du prix de vente des lots. Elle est établie sur base 
des critères repris au rapport susmentionné. 

Sans préjudice de ce qui sera précisé ci-après pour les charges, aucune indemnité ne sera due 
ou ne devra être payée en cas de modification de la répartition des quotités de copropriété. 

CHAPITRE 2. REGLEMENT GENERAL DE COPROPRIETE 
SECTION 1 - DROITS ET OBLIGATIONS DES COPROPRIETAIRES PAR 

RAPPORT AUX PARTIES PRIVATIVES ET COMMUNES. 
L'accent est mis en premier lieu sur le fait que chaque copropriétaire est supposé entretenir 

toutes les parties privatives et communes du complexe précité en bon père de famille, de “bonus pater 
familias”. 

A. Parties privatives 
Chaque propriétaire jouira et disposera du lot privatif qui lui appartient comme il disposerait 

de choses qui lui appartiendraient en pleine propriété, sauf pour les points stipulés ci-dessous et sans 
nuire aux droits des autres copropriétaires, ni entreprendre une quelconque démarche qui pourrait 
compromettre la solidité des bâtiments.  

Chaque propriétaire peut modifier, comme bon lui semble, la répartition interne de son lot 
privatif, pour autant qu'il obtienne, le cas échéant, les permis nécessaires.  

Répartition - association.  
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Il est interdit aux propriétaires de lots privatifs de les diviser en plusieurs lots privatifs ou de 
les réunir totalement ou partiellement, sauf autorisation de l'assemblée générale statuant à la majorité 
des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou représentés et selon les règles en cas 
de modification des quotes-parts dans les parties communes. 

Il est interdit à un copropriétaire de deux lots privatifs situés l'un au-dessus de l'autre et se 
touchant par plancher et plafond, de les réunir en un seul lot privatif, sauf autorisation de l'assemblée 
générale statuant à la majorité des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou 
représentés et selon les règles reprises en cas de modification des quotes-parts dans les parties 
communes. 

Cette transformation ne peut se faire que pour autant qu'elle soit effectuée dans les règles de 
l'art et qu'elle respecte les droits d'autrui, tant pour les parties privatives que pour les parties 
communes. 

A cet effet, l'autorisation et la surveillance par un architecte ou par un ingénieur désigné par 
le syndic sont requises, aux frais du copropriétaire désirant opérer cette réunion.  

Après avoir réuni deux lots privatifs, il est permis ensuite de les rediviser, moyennant respect 
des mêmes conditions que celles prévues pour la réunion des lots. 

En ce qui concerne les appartements, il est précisé que durant les vingt (20) premières 
années à compter de la réception provisoire pour un achat sur plan ou à compter de la signature 
de l’acte authentique si la réception provisoire a déjà eu lieu, il est interdit de modifier la 
distribution intérieure des locaux privatifs. 

Travaux dans les lots privatifs.  
Lorsque des travaux entrepris dans les lots privatifs peuvent compromettre la solidité des 

parties communes, le propriétaire doit en avertir le syndic au préalable en lui soumettant les plans des 
travaux projetés.  

Si des travaux doivent être effectués dans un lot privatif et si le propriétaire néglige de faire 
procéder à ces travaux, alors que cette négligence peut causer des dommages aux autres 
copropriétaires ou aux parties communes, le syndic le met en demeure par courrier recommandé, et 
fait lui-même exécuter les travaux urgents aux frais du propriétaire. Les frais de ceux-ci sont répartis 
: les frais pour les travaux aux parties communes sont à charge de l’association des copropriétaires ; 
le solde est à charge du copropriétaire individuel qui a refusé d'exécuter les travaux nécessaires.  

Des conduits privatifs ne peuvent pas être installés dans les parties communes, sauf 
autorisation de l’assemblée générale et pour autant que l’harmonie de l’immeuble soit respectée.  

Destination.  
Les appartements sont destinés à faire office d'habitations privées, à l'exclusion de toute 

exploitation commerciale, sous réserve de ce qui est mentionné ci-après dans le règlement d’ordre 
intérieur.  

La crèche est destinée à l’usage comme décrit ci-avant mais pourrait être destiné à tout autre 
usage commercial ou professionnel pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires aient été 
obtenus auprès des autorités compétentes. 

Surveillance.  
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En vue de la surveillance des parties communes et du respect du règlement de copropriété, 
des décisions de l'assemblée générale, du règlement d'ordre intérieur, les propriétaires doivent 
accorder au syndic un accès permanent à leur lot, moyennant un rendez-vous préalable, et ceci sans 
aucun droit à un quelconque dédommagement. 

En cas d'absence, ils doivent veiller à ce que le syndic puisse se faire accorder l'accès en cas 
de nécessité. 

Les propriétaires doivent également, sans aucun droit à un quelconque dédommagement et si 
nécessaire sans le moindre délai, accorder l'accès aux architectes, entrepreneurs, exécutants de 
travaux de réparation/d’entretien urgents ou nécessaires aux parties communes ou aux parties 
privatives appartenant à d'autres copropriétaires ou à leurs parties privatives, en cas de négligence de 
leur part au détriment des autres propriétaires. Ceci s'applique entre autres à l'accès aux vannes d'arrêt, 
aux canalisations communes situées dans un lot privatif.  

Harmonie. 
Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de l'immeuble, même s'il s'agit de choses 

dépendant exclusivement des lots privatifs, ne pourra être modifié que par décision de l'assemblée 
générale prise à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés et, en 
outre, s'il s'agit de l'architecture des façades à rue, avec l'accord d'un architecte désigné par l'assemblée 
générale statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, ou en cas 
d'urgence par le syndic. 

Les travaux relatifs aux choses privées dont l'entretien intéresse l'harmonie de l'immeuble 
doivent être effectués par chaque propriétaire en temps utile, de manière à conserver à l'immeuble sa 
tenue de bon soin et entretien. 

Si les occupants veulent mettre des rideaux aux fenêtres, des persiennes, des marquises ou 
stores pare-soleil, ceux-ci seront du modèle et de la teinte à fixer par l'assemblée générale statuant à 
la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés. Il est cependant 
autorisé de mettre des tentures et rideaux de couleurs neutres (blanc, beige, gris) aux fenêtres du côté 
intérieur. 

Les copropriétaires et/ou occupants des appartements conventionnés ne pourront mettre aux 
fenêtres, façades et balcons, ni enseignes, publicités, meubles, linges et autres objets quelconques. 

Les copropriétaires et/ou occupants de la crèche, ne pourront mettre aux fenêtres, façades et 
balcons, ni enseignes, publicités, meubles, linges et autres objets quelconques, à l’exception des 
publicités et enseignes qui ont trait à son activité, pour autant que, le cas échéant, les permis 
nécessaires aient été obtenus auprès des autorités compétentes. 

Le remplacement des fenêtres, porte- fenêtres, châssis et vitres, volets et persiennes privatifs 
constituent des charges privatives à chaque lot privatif. 

Toutefois, afin d'assurer une parfaite harmonie à l'immeuble : 
- les travaux de peinture aux fenêtres, portes-fenêtres et châssis sont pris en charge par 

la copropriété et constituent dès lors une charge commune. 
Cependant, ces travaux ne seront pas effectués aux fenêtres, portes fenêtres ou châssis d'un 

lot privatif qui ont été peints aux frais du copropriétaire concerné durant les deux années qui précèdent 
la décision de l'assemblée générale. Il en est de même si les châssis ont été remplacés par des châssis 
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d'un matériau ne nécessitant pas de peinture, sans préjudice à toutes autorisations administratives. Le 
copropriétaire concerné ne devra pas, dans ces cas, intervenir dans ces frais. 

- le style des fenêtres, portes-fenêtres et châssis, ainsi que la teinte de la peinture ne 
pourront être modifiés que moyennant l'accord de l'assemblée générale, statuant à la majorité des 
deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

B. Parties communes 
Généralités 
Utilisation des parties communes  
Les propriétaires doivent utiliser les parties communes conformément à leur destination 

normale et dans la mesure où cet usage est compatible avec les droits des autres copropriétaires.  
Les parties communes, comme les halls d'entrée, les paliers, les escaliers, les couloirs, les 

passages, ... doivent être dégagées et accessibles à tout moment. Il est interdit de déposer des landaus, 
des bacs à parapluie, des paillassons, des bicyclettes ou des objets privés dans les parties communes 
susmentionnées.  

Utilisation de la cage d’escalier/l’ascenseur 
Les déménagements, emménagements ou tout autre transport de biens et/ou de personnes par 

la cage d’escalier/l’ascenseur, doivent avoir lieu avec la prudence et le respect qu’on puisse espérer 
d’un bon père de famille, afin de ne pas abîmer ou dégrader les parties communes, y compris la cage 
d’escalier et l’ascenseur. 

Toute dégradation commise par leur manutention aux parties communes de l'immeuble, sera 
portée en compte au copropriétaire qui aura fait exécuter ces transports. 

Modification des parties communes - entretien  
Les parties communes et les éléments se rapportant à l'aspect extérieur, l'aménagement ou la 

disposition du complexe ne peuvent être modifiés qu'après une décision de l'assemblée générale des 
copropriétaires, décidant à la majorité des voix liées au complexe et sous la surveillance de l'architecte 
du complexe, celui-ci étant désigné par le Maître d'ouvrage ou ultérieurement par l'assemblée 
générale de l’association, et sous la surveillance du syndic de l’association, le tout moyennant 
l'approbation du Maître d'ouvrage aussi longtemps que celui-ci est encore copropriétaire.  

Par ailleurs, les portes d'entrée des locaux et des pièces d'habitation particuliers, les fenêtres, 
les garde-corps des terrasses et les caches, toutes les parties visibles de la rue et de l'arrière du 
bâtiment, y compris les peintures et, en règle générale, tout ce qui contribue à l'aspect esthétique du 
complexe, ne peuvent être modifiés qu'aux conditions prévues dans l'alinéa précédent. L'ensemble 
doit être entretenu et maintenu en bon état.  

Sécurité  
Les utilisateurs doivent se conformer aux règlements de police ayant trait à l'usage ou 

l'entreposage de marchandises ou d'appareils dangereux ou nuisibles pour la santé. Aucun produit 
nuisible, dangereux ou inflammable ne peut être entreposé dans les parties communes du complexe 
immobilier.  

Toitures  
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Personne ne peut utiliser les toitures, dans la mesure où il ne s'agit pas de panneaux 
photovoltaïques, sauf autorisation préalable et écrite du Maître d'ouvrage aussi longtemps que celui-
ci est encore copropriétaire et ultérieurement de l'assemblée générale des copropriétaires de 
l’association.  

Aucune antenne ou parabole ne sera placée sur le toit, sauf autorisation écrite du Maître 
d'ouvrage aussi longtemps qu'il est copropriétaire et ultérieurement moyennant l'autorisation de 
l'assemblée générale de l’association et, le cas échéant, moyennant un permis.  

Le présent acte établit en outre, au profit de toutes les parties concernées et à charge de toutes 
les terrasses et les terrasses installées le cas échéant sur les toits, une servitude de passage en vue de 
permettre les réparations aux parties communes et privatives via ces terrasses, ainsi que leur entretien, 
de la façon la plus facile et la plus économique possible. 

Panneaux photovoltaïques  
Le placement de panneaux photovoltaïques est prévu sur la toiture des bâtiments et ces 

panneaux sont la propriété privative de certains lots privatifs (lots 2.2, 3.1 et 4.1), lesquels 
supporteront seuls les frais y relatifs (chacun pour ses panneaux privatifs)   

Câbles, conduits, équipements 
Dans le cas prévu à l’article 3.82 §1  du Code civil, il est loisible à chacun des copropriétaires 

de modifier à ses frais la chose commune, pourvu qu'il n'en change pas la destination et qu'il ne nuise 
pas aux droits de ses consorts. 

Dans le cas prévu à l’article 3.82 § 2 du Code civil, les copropriétaires individuels et les 
opérateurs de service d’utilité publique agréés ont légalement et à titre gratuit le droit d’installer, 
d’entretenir ou de procéder à la réfection de câbles, conduites et équipements y associés dans ou sur 
les parties communes, dans la mesure où ces travaux ont pour but d’optimaliser l’infrastructure pour 
le ou les propriétaires et utilisateurs des parties privatives concernées dans le domaine de l’énergie, 
de l’eau ou des télécommunications et dans la mesure ou les autres copropriétaires individuels ou, le 
cas échéant, l’association des copropriétaires ne doivent pas en supporter les charges financières. 
Celui qui a installé cette infrastructure pour son propre compte reste propriétaire de cette 
infrastructure qui se trouve dans les parties communes. 

 A cet effet, le copropriétaire individuel ou l’opérateur envoie au moins deux mois avant le 
début des travaux à tous les autres copropriétaires ou s’il y a un syndic, à ce dernier, par envoi 
recommandé et, si possible, une copie par mail mentionnant l’adresse de l’expéditeur, une description 
des travaux envisagés et un justificatif de l’optimalisation de l’infrastructure envisagée. Les 
copropriétaires ou, le cas échéant, l’association des copropriétaires peuvent décider d’effectuer eux-
mêmes les travaux qui, d’une manière générale, visent l’optimalisation de l’infrastructure pour 
l’énergie, l’eau ou les télécommunications. Dans ce cas, ils informent les autres copropriétaires et 
l’opérateur de leurs intentions comme indiqué dans l’article 3.82 §2  du Code civil.  Ces travaux 
réalisés par le copropriétaire ou l’association des copropriétaires doivent alors débuter dans les six 
mois qui suivent la réception de l’envoi recommandé mentionné au présent alinéa. 

 À peine de déchéance, les copropriétaires ou, le cas échéant, l’association des copropriétaires 
peuvent, dans les deux mois qui suivent la réception de cet envoi recommandé, former opposition 
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contre les travaux envisagés via envoi recommandé à l’expéditeur, et ce sur la base d’un intérêt 
légitime. Il y a un intérêt légitime dans les situations suivantes : 

- Il existe déjà une telle infrastructure dans les parties communes concernées de l’immeuble, 
ou ; 

- L’infrastructure ou les travaux de réalisation de celle-ci provoquent d’importants dommages 
relatifs à l’apparence de l’immeuble ou des parties communes, à l'usage des parties communes, à 
l’hygiène ou à leur sécurité, ou ; 

- Aucune optimalisation de l’infrastructure ne résulte des travaux envisagés ou les travaux 
envisagés alourdissent la charge financière des autres copropriétaires ou utilisateurs. 

 Celui qui installe cette infrastructure, l’entretient ou procède à sa réfection s’engage à 
exécuter les travaux de la manière qui engendre le moins de nuisances possible pour les occupants et, 
pour ce faire, à se concerter de bonne foi avec les autres copropriétaires ou, s’il y a un syndic, avec 
lui. Les copropriétaires, les occupants ou, s’il y a un syndic, ce dernier peut à tout moment suivre les 
travaux et demander des informations à leurs sujets au copropriétaire ou opérateur de service d’utilité 
publique concerné.  

 S'il s'agit de percer des gros murs ou des murs de refend ou de modifier l'ossature en béton 
armé, les travaux ne peuvent être exécutés que sous la surveillance d'un architecte, d'un ingénieur, ou 
à leur défaut, de tout autre technicien désigné par l'assemblée générale des copropriétaires statuant à 
la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Les honoraires dus à l'architecte, ingénieur ou technicien ainsi que les autres frais sont à la 
charge de celui qui fait exécuter les travaux. 

SECTION 2 – CRITERES ET MODE DE CALCUL DES CHARGES 
CHAPITRE IV - CHARGES COMMUNES 
Article 1 - Critères et modes de calcul de la répartition des charges communes 
Les charges communes sont divisées en : 
1° charges communes générales qui incombent à tous les copropriétaires en fonction des 

quotes-parts qu'ils détiennent dans les parties communes; 
2° charges communes particulières, qui incombent à certains copropriétaires en 

proportion de l'utilité pour chaque lot ou service constituant une partie commune donnant lieu à ces 
charges. 

Sont considérées comme charges communes générales :  tous les frais et charges qui ne sont 
pas considérés comme étant des charges particulières. 

Chaque copropriétaire contribuera à ces charges communes générales à concurrence des 
quotes-parts qu'il détient dans les parties communes. Ces quotes-parts dans les charges communes ne 
peuvent être modifiées que de l'accord des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents 
ou représentés. 

Sont considérées comme charges communes particulières, les dépenses et charges 
suivantes : 

- Les frais relatifs  à la chaufferie dédiée à la crèche sont à charge du propriétaire de la 
crèche. 
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Les frais d’entretien, réparation et de rénovation relatifs aux jardins, cours et terrasses sont 
à charge du propriétaire/occupant du lot qui en a la jouissance privative et exclusive. 

- Tous les frais d’entretien, de rénovation et de réparation de la cage d’escalier et de 
l’ascenseur seront à charge des propriétaires/occupants des appartements et parkings, 
chacun au prorata de ses quotités dans les parties communes. 

- Tous les frais d’entetien, de rénovation et de réparation de la rampte de parking, du hall 
d'entrée des logements ainsi que des espaces communs repris en jaune du sous-sol 
(hormis les locaux compteurs) seront à charge des propriétaires/occupants des 
appartements et emplacements de parking étant donné qu'ils en auront exclusivement 
l'usage et notamment chacun à concurrence de ses quotités dans les parties communes. 
 

Pour ces charges communes particulières, seuls ces copropriétaires prennent part au vote, à 
la condition que ces décisions ne portent pas atteinte à la gestion commune de la copropriété. Chacun 
d'eux vote avec un nombre de voix proportionnel à sa quote-part dans lesdites charges. Les décisions 
sont préparées par une assemblée générale particulière dont question dans le règlement d’ordre 
intérieur. 

Article 2 - Chauffage  
Chaque appartement a une chaudière individuelle, dont les frais et consommations seront 

supportés par le propriétaire/occupant de l’appartement concerné. 
La crèche a une chaufferie qui lui est dédiée et supporte les frais qui en résultent.  
Article 3 – Eau  
Chaque propriétaire souscrit ou renouvelle individuellement l'abonnement au service des 

eaux pour son entité privative à moins que la fourniture d'eau s'effectue au moyen d'un compteur de 
passage. 

Le cas échéant, le syndic fera parvenir au Service des Eaux, la liste des parties privatives qui 
auraient été vendues ou cédées au cours de l'année en mentionnant l'identité et l'adresse des nouveaux 
propriétaires de celles-ci. 

La consommation d'eau pour les usages communs et ceux non visés au précédent paragraphe 
relèvera d'un compteur spécifique. 

Les frais de cette consommation, de même que la location du compteur seront répartis entre 
les propriétaires au prorata des quotités indivises qu'ils détiennent dans les parties communes, sauf au 
syndic à établir des compteurs de passage dont la consommation sera imputée aux consommateurs 
effectifs. 

Cet article n’est d’application que pour les consommations d’eau qui ne sont pas concernées 
par le système des eaux pluviales, ni de la récupération des eaux grises, dont question ci-après dans 
le point 4. du présent chapitre. 

Article 4 - Gaz – Électricité  
La consommation totale enregistrée par les compteurs communs, de même que la location 

desdits compteurs, constitueront une charge commune à répartir au prorata des quotités indivises 
possédées par chaque propriétaire de lots privatifs. 
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Chaque lot privatif est pourvu d'un compteur enregistrant la quantité d'électricité consommée 
par ses occupants. 

Les locations des compteurs privatifs et les frais de consommation afférents seront supportés 
exclusivement et totalement par ses propriétaires ou occupants. 

Article 5 - Impôts 
A moins que les impôts relatifs à l'immeuble soient directement établis par les pouvoirs 

publics sur chaque propriété privée, ces impôts sont répartis entre les copropriétaires 
proportionnellement à leurs quotes-parts dans les parties communes de l'immeuble. 

Article 6 - Charges - ou augmentation des charges - dues au fait d'un copropriétaire 
La peinture de la face extérieure des portes palières est une charge commune.  
Toutefois, les frais résultant de la réparation d'un dommage causé par l'occupant sont à sa 

charge ou, à défaut de paiement, à charge du propriétaire du lot privatif concerné. 
De même, les frais qui seraient exposés par la copropriété pour les terrasses et balcons dont 

la jouissance privative a été attribuée à un lot privatif doivent être remboursés par le propriétaire 
concerné s'il est établi que les dégâts causés au revêtement sont dus à son fait. 

Dans le cas où un copropriétaire ou son locataire ou occupant augmenterait les charges 
communes par son fait, il devra supporter seul cette augmentation. 

Article 7 - Recettes au profit des parties communes 
Dans le cas où des recettes seraient effectuées à raison des parties communes, elles seront 

acquises à l'association qui décidera de leur affectation. 
Article 8 - Modification de la répartition des charges 
L'assemblée générale statuant à la majorité des quatre cinquièmes des voix des 

copropriétaires présents ou représentés peut décider de modifier la répartition des charges communes. 
Tout copropriétaire peut également demander au juge de rectifier le mode de répartition des 

charges si celui-ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le calcul de celles-ci s'il est inexact ou s'il 
est devenu inexact par suite de modifications apportées à l'immeuble. 

Si la nouvelle répartition a des effets antérieurs à la date de la décision de l'assemblée générale 
ou du jugement coulé en force de chose jugée, le syndic doit établir, dans le mois de celle-ci, un 
nouveau décompte, sans que ce décompte puisse remonter à plus de cinq ans. 

Ce décompte doit être approuvé, à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents 
ou représentés, par l'assemblée générale convoquée par les soins du syndic dans les deux mois de 
ladite décision. 

Ce décompte reprendra les sommes à rembourser à chaque copropriétaire dont les quotes-
parts dans les charges ont été revues à la baisse, et celles à payer par chaque copropriétaire dont les 
quotes-parts dans les charges ont été revues à la hausse. 

Ces paiements doivent s'effectuer sans intérêt dans les cinq mois qui suivent l'assemblée 
générale ayant approuvé ce décompte. 

La créance ou la dette dont question ci-avant est réputée prescrite pour la période excédant 
cinq ans avant la décision de l'assemblée générale ou du jugement coulé en force de chose jugée 
prononçant la modification de la répartition des charges communes. 
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En cas de cession d'un lot, la créance ou la dette dont question ci-avant profitera ou sera 
supportée par le cédant et le cessionnaire prorata temporis. La date à prendre en considération est 
celle du jour où la cession a eu date certaine. 

Article 9 - Cession d'un lot 
a) Obligations antérieures à la cession de la propriété d’un lot 

Dans la perspective d’un acte juridique entre vifs translatif ou déclaratif de propriété d’un lot, 
le notaire instrumentant, toute personne agissant en tant qu'intermédiaire professionnel ou le 
copropriétaire sortant, selon le cas, transmet au copropriétaire entrant, avant la signature de la 
convention ou, le cas échéant, l’offre d’achat ou la promesse d’achat, les informations et documents 
suivants que le syndic lui communique sur simple demande  dans un délai de quinze jours: 

1° le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve dont question ci-après ; 
2° le montant des arriérés éventuels dus par le copropriétaire sortant, en ce compris les 

frais de récupération judiciaire ou extrajudiciaire ainsi que les frais de transmission des informations 
requises par l’article 3.94 § 1 et §2 du Code civil ; 

3° la situation des appels de fonds destinés au fonds de réserve et décidés par l'assemblée 
avant la date certaine du transfert de propriété ; 

4° le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété 
et les montants en jeu ; 

5° les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois 
dernières années, ainsi que les décomptes périodiques des charges des deux dernières années ; 

6° une copie du dernier bilan approuvé par l'assemblée générale de l'association des 
copropriétaires. 

Le notaire, toute personne agissant en tant qu'intermédiaire professionnel ou le cédant, avise 
les parties de la carence du syndic si celui-ci omet de répondre totalement ou partiellement dans les 
quinze jours de la demande. 

b) Obligations du notaire antérieures à la signature de l'acte authentique 

En cas d’acte entre vifs translatif ou déclaratif de propriété ou de transfert pour cause de mort 
de la propriété d'un lot, le notaire instrumentant est tenu de requérir le syndic, par lettre recommandée, 
de lui transmettre les informations et documents suivants outre, le cas échéant, l’actualisation des 
informations visées au point a) ci-avant : 

1° le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection 
décidées par l'assemblée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert de la propriété, mais 
dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ; 

2° un état des appels de fonds approuvés par l'assemblée générale des copropriétaires 
avant la date certaine du transfert de la propriété et le coût des travaux urgents dont le paiement est 
demandé par le syndic postérieurement à cette date ; 

3° un état des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée 
générale avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le 
syndic postérieurement à cette date ; 
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4° un état des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de 
litiges nés antérieurement à la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est 
demandé par le syndic postérieurement à cette date. 

Si le copropriétaire entrant n'est pas encore en possession des documents repris au point a) 
du présent article et que la convention sous seing privé ne mentionne pas leur réception par celui-ci, 
le notaire requiert le syndic, par lettre recommandée, de lui fournir ceux-ci dans les trente jours qui 
suivent sa demande. 

Le notaire transmet ensuite ces documents au copropriétaire entrant. A défaut de réponse du 
syndic dans les trente jours de la demande visée au point b) du présent article, le notaire avise les 
parties de la carence de celui-ci. 

c) Obligation à la dette - lors de la signature de l'acte authentique - Répartition des charges 

Sans préjudice de conventions contraires entre parties concernant la contribution à la dette, 
le copropriétaire entrant supporte le montant des dettes mentionnées au point b) du présent article 
sous les numéros 1°, 2°, 3° et 4°; il supporte les charges ordinaires à partir du jour où il peut jouir des 
parties communes. 

Toutefois, en cas de cession du droit de propriété, le copropriétaire entrant est tenu de payer 
les charges extraordinaires et les appels de fonds décidés par l'assemblée générale des copropriétaires, 
si celle-ci a eu lieu entre la conclusion de la convention et la passation de l'acte authentique, s'il 
disposait d'une procuration pour y assister.  

En cas de transmission de la propriété d’un lot : 
1° le copropriétaire sortant est créancier de l'association des copropriétaires pour la 

partie de sa quote-part dans le fonds de roulement correspondant à la période durant laquelle il ne 
pouvait plus jouir des parties communes ; le décompte est établi par le syndic ; la quote-part du lot 
dans le fonds de roulement est remboursée au copropriétaire sortant et appelée auprès du 
copropriétaire entrant.  

On entend par "fonds de roulement", la somme des avances faites par les copropriétaires, à 
titre de provision, pour couvrir les dépenses périodiques telles que les frais de chauffage et d'éclairage 
des parties communes, les frais de gérance ; 

2° la quote-part du copropriétaire sortant dans le fonds de réserve demeure la propriété 
de l'association, sans préjudice à une convention des parties portant sur le remboursement par le 
cessionnaire au cédant d'un montant égal à cette quote-part ou à une partie de celle-ci. 

On entend par "fonds de réserve", la somme des apports de fonds périodiques destinés à faire 
face à des dépenses non périodiques, telles que celles occasionnées par le renouvellement du système 
de chauffage, la réparation ou le renouvellement d'un ascenseur ou la pose d'une nouvelle chape de 
toiture ; 

3° les créances nées après la date de la transmission d’un lot à la suite d'une procédure 
entamée avant cette date appartiennent à l'association des copropriétaires. L'assemblée générale des 
copropriétaires décide souverainement de leur affectation à la majorité absolue des voix des 
copropriétaires présents ou représentés. 
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Pour les charges périodiques clôturées annuellement, le décompte est établi forfaitairement 
tant à l'égard de l'association des copropriétaires qu'entre les parties sur base de l'exercice précédent. 

d) Obligations du notaire postérieures à la signature de l'acte authentique 

En cas d’acte entre vifs translatif ou déclaratif de propriété d’un lot ou de démembrement 
entre vifs du droit de propriété sur un lot le notaire instrumentant informe le syndic, dans les trente 
jours, de la date de la passation de l'acte authentique, de l'identification du lot concerné, de l'identité 
et de l'adresse actuelle, et éventuellement future, des personnes concernées et, le cas échéant, de 
l'identité du mandataire désigné conformément à l'article 3.87, § 1, alinéa 2. 

e) Frais de transmission des informations 
Tous les frais résultant directement ou indirectement de la transmission des informations 

visées aux points a), b) et d) du présent article sont supportés par le copropriétaire sortant. 
f) Arriérés de charges 

Lors de la passation de l'acte authentique, le notaire instrumentant doit retenir, sur les sommes 
dues, les arriérés des charges ordinaires et extraordinaires en ce compris les frais de récupération 
judiciaire et extrajudiciaire des charges, dus par le copropriétaire sortant, ainsi que les frais de 
transmission des informations requises en vertu de l'article 3.94, §§ 1er à 3. Toutefois, le notaire 
instrumentant devra préalablement payer les créanciers privilégiés inscrits antérieurement, 
hypothécaires ou ceux qui lui auraient notifié une cession de créance. 
   Si le copropriétaire sortant conteste ces arriérés ou frais, le notaire instrumentant en avise le 
syndic par envoi recommandé dans les trois jours ouvrables qui suivent la passation de l'acte 
authentique. 
   A défaut de saisie-arrêt conservatoire ou de saisie-arrêt-exécution notifiée dans les vingt jours 
ouvrables qui suivent la date de l'envoi recommandé visé à l'alinéa 2, le notaire peut valablement 
payer le montant des arriérés au copropriétaire sortant, sous réserve du point g) ci-après. 

g) Privilège 

L'association des copropriétaires dispose d’un privilège immobilier sur le lot dans un 
immeuble ou groupe d'immeubles bâtis pour les charges dues relativement à ce lot. Ce privilège 
immobilier est limité aux charges de l'exercice en cours et de l'exercice précédent. Il prend rang, sans 
obligation d’inscription, après le privilège des frais de justice prévu à l'article 17, le privilège visé à 
l'article 114 de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances et les privilèges inscrits antérieurement. 

Le syndic devra veiller à informer le notaire instrumentant de toutes actualisations du 
décompte des charges dues par le copropriétaire sortant. 

Lors de la cession d’un lot, le syndic doit remplir toutes les obligations découlant des articles 
3.94  et 3.95 du Code civil. Il devra, en outre, délivrer, soit au copropriétaire sortant, soit au notaire 
instrumentant, dans les trois jours ouvrables qui suivent la demande, une attestation relatant que toutes 
les dettes dues par le copropriétaire sortant sont payées. Il en résulte que l’association des 
copropriétaires ne pourrait plus se prévaloir du privilège immobilier visé par l’article 27 7° de la loi 
hypothécaire. 

Lors de la cession d’un lot, si le syndic ne remplit pas toutes ou partie des obligations 
découlant des articles 3.94 et 3.95 du Code civil et du présent règlement de copropriété, il sera tenu 
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responsable du paiement de tous les arriérés dus par le copropriétaire sortant à l’égard de l’association 
des copropriétaires, sans préjudice à tous recours qu’il pourrait avoir contre le copropriétaire sortant. 
Dans ce cas, l’association des copropriétaires ne disposera d’aucun droit qui serait de nature à nuire 
au copropriétaire entrant. 

Article 10 - Fonds de roulement 
Pour faire face aux dépenses courantes de la copropriété, chaque propriétaire d'un lot privatif 

paiera une provision équivalente à une estimation des dépenses couvrant une période de trois mois en 
fonction du nombre de quotes-parts qu'il possède dans les parties communes de l'immeuble. 

Le syndic se charge de réclamer cette provision permanente à chaque propriétaire d'un lot 
privatif de manière à constituer un fonds de roulement pour la gestion de l'immeuble. 

Le montant de cette provision est décidé par l'assemblée générale sur base d'une évaluation 
et réclamé par le syndic ; il est exigible au plus tard lors de la prise de possession de chaque élément 
privatif. 

Toutefois, il est loisible au comparant de réclamer le premier acompte pour charges 
communes à l'acquéreur de tout lot privatif lors de la signature de son acte authentique d'acquisition. 

Article 11 - Fonds de réserve ordinaire – Fonds de réserve spéciaux 
En cas de dépenses exceptionnelles, notamment pour l'exécution de travaux importants, le 

syndic peut faire appel à une provision supplémentaire dont le montant est fixé par l'assemblée 
générale à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

En cas de charges communes particulières dues exclusivement par certains copropriétaires en 
raison de l’usage qu’ils ont seuls de certaines parties communes, il est constitué un fonds de réserve 
spécial destiné à payer les montants dont ils sont seuls redevables. Les appels de fonds seront décidés 
par l’assemblée particulière dont question dans le règlement d’ordre intérieur à la majorité absolue 
des copropriétaires concernés. 

L'association des copropriétaires doit constituer au plus tard à l'issue d'une période de cinq 
ans suivant la date de la réception provisoire des parties communes de l'immeuble, un fonds de réserve 
dont la contribution annuelle ne peut être inférieure à cinq pour cent de la totalité des charges 
communes ordinaires de l'exercice précédent ; l'association des copropriétaires peut décider à une 
majorité des quatre cinquièmes des voix de ne pas constituer ce fonds de réserve obligatoire. 

 Ces fonds en ce compris le fonds de roulement doivent être placés sur divers comptes, dont 
obligatoirement un compte distinct pour le fonds de roulement et des comptes distincts pour les fonds 
de réserve ; tous ces comptes doivent être ouverts au nom de l'association des copropriétaires. 

L'assemblée générale peut ensuite décider de dispositions particulières pour la gestion de ce 
fonds de réserve, sans préjudice des obligations légales imposées au syndic 

Article 12 - Solidarité – Paiement des charges communes 
Lorsque la propriété d'un lot est grevée d'un droit d'usufruit, les titulaires des droits réels sont 

solidairement tenus au paiement de ces charges. 
 Sans préjudice de l'article 3.92, § 5, l'exécution des décisions condamnant l'association des 

copropriétaires peut être poursuivie sur le patrimoine de chaque copropriétaire proportionnellement 
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aux quotes-parts utilisées pour le vote conformément à l'article 3.87, § 6, soit dans l'alinéa 1er, soit 
dans l'alinéa 2, selon le cas. 

 Le syndic communique à toutes les parties concernées lors de l'appel de fonds quelle part 
sera affectée au fonds de réserve. 

Tous les copropriétaires doivent effectuer le paiement des charges communes au syndic dans 
les trente jours de la date d'invitation à payer. Toute somme non réglée après le délai de 30 jours est, 
de plein droit et sans mise en demeure, productive d’intérêts au taux de 7% l’an, ce jusqu’au paiement 
intégral et sans préjudice de l'exigibilité de tous autres dommages et intérêts. 

Cette indemnité de retard est portée de plein droit à 15% du montant demeuré impayé, avec 
un minimum de septante-cinq euros (75,00 EUR) à compter du dixième jour suivant la date de dépôt 
à la poste par le syndic d'une lettre recommandée réclamant le paiement de la provision et servant de 
mise en demeure jusqu'à y compris le jour du complet paiement. L’assemblée générale de 
l’association des copropriétaires décide de l’affectation de ces indemnités. 

Les copropriétaires restant en défaut de payer, malgré la mise en demeure du syndic assortie 
des indemnités mentionnées ci-dessus, peuvent être poursuivis en justice par le syndic. 

Le syndic peut en outre réclamer une somme complémentaire de quinze euros (15,00 EUR) 
au premier rappel, de vingt-cinq euros (25,00 EUR) au deuxième rappel, de cinquante euros (50,00 
EUR) à la mise en demeure, ainsi qu'une somme forfaitaire de cent cinquante euros (150,00 EUR) de 
frais de dossier pour tout litige qui serait transmis à l'avocat de l'association des copropriétaires. 

L’assemblée générale statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés peut donner mandat au syndic de souscrire, au nom de l'association des copropriétaires, 
une assurance protection juridique pour s'assurer contre les litiges qui peuvent survenir entre 
l'association des copropriétaires et l’un de ceux-ci. 

Le règlement des charges communes échues ou résultant du décompte ou des décomptes 
établis par le syndic ne peut en aucun cas se faire au moyen du fonds de roulement, lequel doit 
demeurer intact.  

Toutes les indemnités et pénalités ci-dessus prévues sont reliées à l'indice officiel des prix à 
la consommation du Royaume, l'indice de référence étant celui du mois de mai 2023 2023, soit 127,30 
(base 2013) 

En cas de mise en œuvre de ces sanctions, l'adaptation se fera à la date d'application de celles-
ci sur base de la formule : 

L'indice nouveau sera celui du mois précédant celui où la sanction doit être appliquée. 
Article 13 - Recouvrement des charges communes 
Le syndic, en sa qualité d'organe de l'association des copropriétaires, est tenu de prendre 

toutes mesures pour la sauvegarde des créances de la collectivité des copropriétaires. 
À cette fin, le syndic est autorisé pour le recouvrement des charges communes : 
a) à assigner les copropriétaires défaillants au paiement des sommes dues. 
Il fera exécuter les décisions obtenues par toutes voies d'exécution, y compris la saisie de tous 

biens meubles et immeubles du défaillant. 
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À cette occasion, il ne doit justifier d'aucune autorisation spéciale à l'égard des tribunaux et 
des tiers ; 

b) à toucher lui-même à due concurrence ou à faire toucher par un organisme bancaire 
désigné par lui les loyers et charges revenant au copropriétaire défaillant, cession des loyers 
contractuelle et irrévocable étant donnée au syndic par chacun des copropriétaires, pour le cas où ils 
seraient défaillants envers la copropriété. 

Le locataire ou occupant, en application des présentes dispositions, ne peut s'opposer à ces 
paiements et sera valablement libéré à l'égard de son bailleur des sommes pour lesquelles le syndic 
lui aura donné quittance ; 

c) à réclamer aux copropriétaires, en proportion de leurs quotes-parts dans les parties 
communes de l'immeuble, la quote-part du défaillant dans les charges communes, à titre de provision. 

Tous les copropriétaires sont réputés expressément se rallier en ce qui les concerne 
individuellement à cette procédure et marquer d'ores et déjà leur complet accord sur la délégation de 
pouvoirs que comporte, à leur égard et à celui de leurs locataires, la mise en application éventuelle 
des susdites dispositions. 

Article 14 - Comptes annuels du syndic 
Les comptes de l'association des copropriétaires doivent être établis de manière claire, précise 

et détaillée suivant le plan comptable minimum normalisé tel qu’établi par l’arrêté royal du 12 juillet 
2012 fixant un plan comptable minimum normalisé pour les associations de copropriétaires.  

Toute copropriété de moins de vingt lots à l'exclusion des caves, des garages et parkings est 
autorisée à tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et les dépenses, la 
situation de trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en espèces et en compte, le montant 
du fonds de roulement et du ou des fonds de réserve visés aux  articles 3.86 § 3 1° et  3.94, § 5 2°, les 
créances et les dettes des copropriétaires. L'assemblée générale, statuant à la majorité des deux tiers 
des voix des copropriétaires présents ou représentés, peut imposer la tenue d'une comptabilité à partie 
double. 

Le syndic présente annuellement les comptes de l'association des copropriétaires à 
l'assemblée générale, les soumet à son approbation et en reçoit décharge s'il échet. 

Ce compte annuel du syndic, à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale, est clôturé 
en fin d'année comptable dont la date est fixée par décision prise en assemblée générale statuant à la 
majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Le syndic détermine la quote-part de chaque copropriétaire dans ce compte annuel en faisant 
état des provisions versées par chacun d'eux. 

Les copropriétaires signaleront immédiatement au syndic les erreurs qu'ils pourraient 
constater dans les comptes. 

SECTION 3 - LE COMMISSAIRE 
L'assemblée générale désigne annuellement un commissaire aux comptes, copropriétaire ou 

non.  
Ce commissaire a pour mission de vérifier les comptes et la comptabilité de l'association des 

copropriétaires et de conseiller le syndic.  
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Il rapporte par écrit et oralement ce qu'il a constaté lors de l'assemblée générale au moment 
où le syndic soumet ses comptes à l'assemblée générale. Dans ce rapport, il doit indiquer avec 
précision les points qu'il a contrôlés et pour lesquels il a constaté une anomalie et, par ailleurs, 
formuler une proposition vis-à-vis de l'approbation ou de la désapprobation des comptes par 
l'assemblée générale. 

Si ce commissaire est un copropriétaire, sa responsabilité civile sera assurée et les primes 
d'assurances seront à charge de l'association des copropriétaires.  

Le syndic ne peut être commissaire aux comptes. 
SECTION 4 – ASSURANCES 
Article 1 - Généralités 
1. Tous les contrats d'assurances de la copropriété sont souscrits par le syndic qui doit faire, 

à cet effet, toutes diligences nécessaires. Sauf dérogation écrite et préalable accordée par l'assemblée 
générale, le syndic ne peut intervenir comme courtier ou agent d'assurances des contrats qu'il souscrit 
pour le compte de la copropriété. 

2. Les clauses et conditions des contrats d'assurances à souscrire par le syndic sont 
annuellement discutées  lors de l'assemblée générale des copropriétaires, sauf si celles-ci n'ont pas été 
modifiées. Les contrats souscrits par le syndic subsisteront jusqu'à leur terme, sans préjudice de leur 
dénonciation dans les termes et délais contractuels. Ils ne pourront être résiliés par le syndic que 
moyennant l'accord préalable de l'assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité 
absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. Si la résiliation émane de la compagnie 
d'assurances, le syndic veillera à souscrire une assurance provisoire et à mettre ce point à l'ordre du 
jour de la prochaine assemblée générale des copropriétaires, qu'il convoquera d'urgence, le cas 
échéant. 

3. En cas de dégât causé à un lot privatif, le syndic ne marque pas son accord sur l'indemnité 
proposée par l'assureur sans la signature des propriétaires concernés.  

4. Les contrats d'assurances doivent couvrir l'immeuble et tous les copropriétaires, tant pour 
les parties privatives que pour les parties communes, avec renonciation par les assureurs à tous recours 
contre les titulaires de droits réels et leur personnel, ainsi que contre le syndic, le syndic délégué ou 
administrateur provisoire, hormis bien entendu le cas de malveillance ou celui d'une faute grave 
assimilable au dol. Dans ce cas, cependant, la déchéance éventuelle ne pourra être appliquée qu'à la 
personne en cause et les assureurs conserveront leur droit de recours contre celle-ci en cas de sinistre. 

5. Les responsabilités pouvant naître du chef des parties tant communes que privatives de 
l'immeuble sont supportées par tous les copropriétaires au prorata du nombre de quotes-parts qu'ils 
possèdent dans les parties communes, que le recours soit exercé par l'un des copropriétaires ou par 
un tiers quelconque. 

6. Les copropriétaires restent tiers entre eux et vis-à-vis de l'association des copropriétaires. 
7. Chacun des copropriétaires a droit à un exemplaire des polices d'assurances souscrites. 
Article 2 - Types d'assurances 
I. - Certaines assurances doivent obligatoirement être souscrites aux frais de l'association des 

copropriétaires : 
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1° Assurance contre l'incendie et les périls connexes. 
Cette assurance doit couvrir au moins les périls suivants : l'incendie, la foudre, les explosions, 

les conflits du travail et les attentats, les dégâts dus à l'électricité, la tempête, la grêle, la pression de 
la neige, les dégâts des eaux, le bris des vitrages, le recours des tiers, le chômage immobilier, les frais 
de déblais et de démolition, les frais de pompiers, d'extinction, de sauvetage et de conservation, les 
frais de remise en état des jardins et abords et les frais d'expertise. 

2° Assurance-responsabilité civile immeuble et ascenseur. 
3° Assurance-responsabilité civile du syndic 
Cette assurance est souscrite en faveur du syndic, s'il est un copropriétaire non professionnel 

exerçant son mandat à titre gratuit. Il produira annuellement à l'assemblée générale la preuve de la 
conclusion de ce contrat.  

4° Assurance-responsabilité civile du commissaire aux comptes 
Cette assurance est souscrite en faveur du commissaire aux comptes ou du collège des 

commissaires, s'ils sont un ou plusieurs copropriétaires non professionnels. 
5° Assurance-responsabilité civile des membres du conseil de copropriété 
Cette assurance est souscrite en faveur de ses membres. 
II. - D'autres assurances peuvent être souscrites si l'assemblée générale le décide à la majorité 

absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 
Article 3 - Biens et capitaux à assurer 
L'assurance des biens couvre l'ensemble de l'immeuble, tant ses parties communes que ses 

parties privatives. Elle peut être étendue, le cas échéant, aux biens meubles appartenant à l'association 
des copropriétaires. 

L'immeuble doit être assuré pour sa valeur de reconstruction totale à neuf, toutes taxes et 
honoraires compris, et le contrat d'assurance-incendie doit contenir une clause selon laquelle 
l'assureur renonce à l'application de la règle proportionnelle. Ce montant doit être indexé selon les 
règles en vigueur en matière d'assurance-incendie. 

Article 4 - Assurances individuelles complémentaires 
1. Si des embellissements ont été effectués par des copropriétaires à leur lot privatif, il leur 

appartient de les assurer pour leur compte personnel et à leurs frais. 
2. De même, les copropriétaires qui estiment que l'assurance est faite pour un montant 

insuffisant ou qui souhaitent assurer d'autres périls, ont la faculté de souscrire pour leur compte 
personnel et à leurs frais une assurance complémentaire. 

3. Dans les deux cas, les copropriétaires intéressés auront seuls droit à l'excédent d'indemnité 
qui pourra être alloué par cette assurance complémentaire et ils en disposeront librement. 

Article 5 - Primes et surprimes 
Le syndic acquitte les primes des contrats d'assurances de la copropriété à titre de charges 

communes, remboursables par les copropriétaires au prorata du nombre de quotes-parts que chacun 
possède dans les parties communes. À défaut de disposer des fonds suffisants pour le paiement des 
primes, le syndic en avisera les copropriétaires par pli recommandé. 
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Si une surprime est due sur un contrat d'assurance du fait de la profession exercée par un 
copropriétaire ou du chef du personnel qu'il emploie ou du chef du locataire ou occupant de son lot 
privatif ou, plus généralement, pour tout fait imputable à l'un des copropriétaires ou à son occupant, 
cette surprime est à charge exclusive du copropriétaire concerné. 

Si l’assurance vise une partie des parties communes à l’usage de certains copropriétaires 
uniquement, les primes constitueront des charges particulières incombant à ces copropriétaires. Ils 
encaisseront seuls les indemnités 

Article 6 - Responsabilité des occupants - Clause du bail 
Sauf dérogation écrite et préalable du syndic, les copropriétaires s'engagent à insérer dans 

toutes les conventions relatives à l'occupation des biens, une clause s'inspirant des dispositions 
essentielles du texte suivant : 

"L'occupant devra faire assurer les objets mobiliers et les aménagements qu'il aura effectués 
dans les locaux qu'il occupe contre les risques d'incendie et les périls connexes, les dégâts des eaux, 
le bris des vitres et le recours des tiers. Cette assurance devra être contractée auprès d'une compagnie 
d'assurances ayant son siège dans un pays de l'Union Européenne. Les primes d'assurances sont à la 
charge exclusive de l'occupant qui devra justifier au propriétaire tant de l'existence de ce contrat que 
du paiement de la prime annuelle, sur toute réquisition de la part de ce dernier". 

Article 7 - Franchises 
Lorsque le contrat d'assurance des biens (assurance-incendie et autres périls) prévoit une 

franchise à charge du ou des assurés, celle-ci sera supportée par : 
1° l'association des copropriétaires, à titre de charge commune, si le dommage trouve 

son origine dans une partie commune ; 
2° le propriétaire du lot privatif, si le dommage trouve son origine dans son lot privatif. 

Toutefois, si l'immeuble nécessite globalement des travaux d'entretien et de réparation, le propriétaire 
de ce lot ne sera tenu qu'au paiement de la franchise de base, l’éventuelle franchise majorée étant à 
charge de l'association des copropriétaires.   

3° les propriétaires des lots privatifs, au prorata de leurs quotes-parts dans les parties 
communes, si le dommage trouve son origine conjointement dans plusieurs lots privatifs. 

Lorsque le contrat d'assurance de responsabilité civile prévoit une franchise à charge du ou 
des assurés, celle-ci constitue une charge commune générale. 

Article 8 - Sinistres - Procédures et indemnités 
1. - Le syndic veillera à prendre rapidement les mesures urgentes et nécessaires pour mettre 

fin à la cause du dommage ou pour limiter l'étendue et la gravité des dommages, conformément aux 
clauses des contrats d'assurances. Les copropriétaires sont tenus de prêter leur concours à l'exécution 
de ces mesures, à défaut de quoi le syndic peut, de plein droit et sans devoir notifier aucune mise en 
demeure, intervenir directement, même dans un lot privatif. 

2. - Le syndic, sans pouvoir de les exécuter directement ou indirectement personnellement, 
supervise tous les travaux de remise en état à effectuer à la suite des dégâts, sauf s'il s'agit de 
réparations concernant exclusivement un lot privatif et que le copropriétaire souhaite s'en charger à 
ses risques et périls. 
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3. - En cas de sinistre tant aux parties communes qu'aux parties privatives, les indemnités 
allouées en vertu du contrat d'assurance sont encaissées par le syndic et déposées sur un compte 
spécial ouvert à cet effet s'il y a des dégâts aux parties privatives. Il lui appartient de signer la quittance 
d'indemnité ou, pour les dégâts aux parties communes, l'éventuel accord transactionnel. Cette 
quittance d'indemnité ou cette quittance transactionnelle peut cependant être signée par le ou les 
propriétaires concernés par le dommage, si celui-ci n'a aucune conséquence directe ou indirecte sur 
les parties communes ; une copie doit en être remise au syndic. 

4. - Les indemnités seront affectées par priorité à la réparation des dommages ou à la 
reconstruction de l'immeuble, si celle-ci a été décidée. 

5. - Si l'indemnité est insuffisante pour la réparation complète des dommages, le supplément 
restera à charge du ou des copropriétaires concernés par le dommage ou à charge de l'association des 
copropriétaires si le dommage concerne une partie commune, en proportion des quotes-parts que 
chaque propriétaire possède dans les parties communes, mais sous réserve du recours contre celui qui 
aurait, du chef de la reconstruction, une plus-value de son bien, à concurrence de cette plus-value. 
Les copropriétaires s'obligent à acquitter le supplément dans les trois mois de l'envoi de l'avis de 
paiement par le syndic. À défaut de paiement dans ce délai, les intérêts au taux légal, majoré de quatre 
points pour cent, courent de plein droit et sans mise en demeure sur ce qui est dû. 

6. - Si, par contre, l'indemnité est supérieure aux frais de remise en état, l'excédent est acquis 
aux copropriétaires en proportion de leurs quotes-parts dans les parties communes, sauf décision 
contraire de l'assemblée générale des copropriétaires. 

Article 9 - Destruction et reconstruction de l'immeuble - Fin de l'indivision 
1. - Par destruction de l'immeuble, il convient d'entendre la disparition de tout ou partie du 

gros-œuvre ou de la structure de l'immeuble. 
La destruction est totale si l'immeuble a été détruit entièrement ou à concurrence de nonante 

pour cent au moins. La destruction totale d'une annexe est assimilée à une destruction partielle. 
La destruction est partielle si elle affecte moins de nonante pour cent du gros-œuvre ou de la 

structure de l'immeuble.  
Sont notamment exclus de la notion de destruction : 
- les dommages qui affectent exclusivement les parties privatives ; 
- les dommages qui ne concernent pas le gros-œuvre de l'immeuble. 
2. - La destruction de l'immeuble peut survenir à la suite d'un sinistre couvert par un contrat 

d'assurance ou pour une cause non garantie par un contrat d'assurance; elle sera considérée comme 
équivalente à la destruction, la perte, atteignant au moins nonante pour cent de la valeur d'utilisation 
de l'immeuble en raison de sa vétusté et de ce qu'en raison de conceptions de l'époque en matière 
d'architecture ou de construction, la seule solution conforme à l'intérêt des copropriétaires est, soit la 
démolition et la reconstruction de l'immeuble, soit sa cession. 

3. - La destruction totale ou partielle implique que l'assemblée générale doit décider du sort 
de l'immeuble, de sa reconstruction ou de sa cession en bloc et de la dissolution de l'association des 
copropriétaires. 
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4. - La destruction, même totale, de l'immeuble n'entraîne pas, à elle seule, la dissolution de 
l'association des copropriétaires, qui doit être décidée par l'assemblée générale. 

5. - L'assemblée générale statue: 
- à la majorité de quatre-cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou 

représentés en cas de reconstruction partielle ou de cession de l'immeuble en bloc; 
- à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires en cas de démolition et de 

reconstruction totale ou de dissolution de l'association des copropriétaires. 
6. - Si l'immeuble n'est pas reconstruit, l'assemblée générale devra statuer, à l'unanimité des 

voix de tous les copropriétaires, sur le sort de l'association des copropriétaires. Les choses communes 
seront alors partagées ou licitées. L'indemnité d'assurance ainsi que le produit de la licitation 
éventuelle seront partagés entre les copropriétaires dans la proportion de leurs quotes-parts dans les 
parties communes. 

SECTION 5 – ACTIONS EN JUSTICE 
Des actions en justice peuvent être intentées conformément à l’article 3.92 du Code Civil.  
SECTION 6 – RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR 
L’immeuble est également régi par un règlement d’ordre intérieur notamment opposable par 

ceux à qui il est opposable. 
Ce règlement ne sera pas transcrit et demeurera ci-annexé et signé par le comparant et nous 

notaire. 
Le règlement d'ordre intérieur est déposé, dans le mois de sa rédaction, au siège de 

l'association des copropriétaires, à l'initiative du syndic ou, si celui-ci n'a pas encore été désigné, à 
l'initiative de son auteur. 

Le syndic met à jour, sans délai, le règlement d'ordre intérieur en fonction des modifications 
décidées par l'assemblée générale.  

Le règlement d'ordre intérieur peut être consulté sur place et sans frais par tout intéressé. 
Le syndic a également l'obligation d'adapter le règlement d'ordre intérieur si les dispositions 

légales qui s'appliquent sont modifiées, sans avoir besoin pour ce faire d'une décision préalable de 
l'assemblée générale. Le cas échéant, le syndic communique cette information à la prochaine réunion. 

SECTION 7 – GENERALITES  
A. Renvoi au Code civil 
Les statuts sont régis par les dispositions reprises aux articles 3.78-3.100 du Code civil. Les 

dispositions statutaires non conformes à la législation en vigueur sont de plein droit remplacées par 
les dispositions légales correspondantes à compter de leur entrée en vigueur. 

B. Langues 
Un copropriétaire peut, à sa demande, obtenir une traduction de tout document relatif à la 

copropriété émanant de l’association des copropriétaires, si la traduction visée doit être effectuée dans 
la langue ou dans l’une des langues de la région linguistique dans laquelle se situe l’immeuble. 

Le syndic veille à ce que cette traduction soit mise à disposition dans un délai raisonnable. 
Les frais de traduction sont à charge de l’association des copropriétaires. 
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V. DISPOSITIONS FINALES 

COÛTS 
Les frais liés aux présents statuts, aux règlements complémentaires et aux plans sont à charge 

des copropriétaires. 
DISPOSITION FINALE 
Les parties reconnaissent que le notaire soussigné leur a donné connaissance de l'article 9, § 

1er de la Loi organique du notariat, qui dispose littéralement comme suit : 
« Les actes sont reçus par un ou plusieurs notaires. Hormis les cas où la désignation du 

notaire est prévue par voie de justice, chaque partie a le libre choix d'un notaire. 

Lorsqu'il constate l'existence d'intérêts contradictoires ou d'engagements disproportionnés, 

le notaire attire l'attention des parties et les avise qu'il est loisible à chacune d'elles de désigner un 

autre notaire ou de se faire assister par un conseil. Le notaire en fait mention dans l'acte notarié. ». 
DISPENSE D’INSCRIPTION D’OFFICE 
L’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale est expressément dispensée de 

l'obligation de procéder à une inscription à l'occasion de la transcription du présent acte. 
CONFIRMATION D'IDENTITÉ 
Conformément à la Loi organique du Notariat, le notaire instrumentant confirme avoir vérifié 

l'identité des comparants-personnes physiques sur la base des cartes d'identité.  
Les comparants confirment l’exactitude des éléments repris dans le présent acte concernant 

leur comparution. 
ÉLECTION DE DOMICILE 
Dans le cadre de l'exécution des présents statuts, les comparants élisent domicile à l'adresse 

de leur siège susmentionné.  
Chaque copropriétaire qui ne dispose pas d'un domicile en Belgique doit élire un domicile en 

Belgique ; à défaut d'un tel choix, ce copropriétaire est supposé avoir élu domicile à l'adresse du lot 
privatif dont il est le propriétaire.  

DONT ACTE 
Passé à Saint-Gilles, en lieu et date que dessus.  
Les parties nous déclarent qu'ils ont pris connaissance du projet du présent acte, le 16 mai 

2023  et que ce délai leur a été suffisant pour l'examiner utilement. 
Et après lecture commentée de l’acte et de ses annexes, intégrale en ce qui concerne les parties 

de l'acte visées à cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, les parties ont signé, 
avec nous, notaire. 

 























































































































Pour l'acte avec n° de répertoire 2023/0824, passé le 7 juillet 2023 
 
FORMALITÉS DE L'ENREGISTREMENT 
 
Enregistré trente-huit rôles,  renvois, 
au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 18 juillet 2023 
Réference ACP (5) Volume 0 Folio 0 Case 15758.  
Droits perçus: cinquante euros (€ 50,00). 
Le receveur 
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au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 18 juillet 2023 
Réference ASSP (6) Volume 0 Folio 100 Case 4192.  
Droits perçus: cent euros (€ 100,00). 
Le receveur 
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Transcription au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 18 juillet 2023 
Réf. 49-T-18/07/2023-07897. 
Montant: deux cent quarante euros (€ 240,00) 
 
 
 
 


